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CONFÉRENCE DES AVOCATS. 

DE LA JUSTAMATIOlï ENVERS VSS DEPOTES. 

Nous n'avons pas à préjuger la solution définitive que 

donneFa le jury de la Haute-Vienne aux débats qui vien-

nent de s'agiter devant la chambre criminelle de la Cour 

de cassation, et les intérêts privés qui sont en cause dans 

ce procès ne nous regardent pas. Mais à côté, au-dessus 

des discussions toutes personnelles qui auront à se dé-

battre dans l'enceinte de la Cour d'assises de Limoges, il 

y a une question générale dont l'opinion publique ne peut 

manquer de se préoccuper vivement, et à laquelle un ar-

rêt récent de la Cour de cassation semble donner une im-
portance plus grande encore. 

Nous voulons parler de Farrrêt rendu dans l'affaire du 
National contre M. de Lespée (1). 

Il s'agissait de savoir dans cette affahc s'il va lieu 

d'admettre la preuve des faits diffamatoires contre un 

membre do la Chambre des députés, alors que la diffa-

mation consiste à lui reprocher la sollicitation d'un em-

ploi publie. La Cour de cassation a répondu par la 

négative. Et voilà que comme moralité de cette juris-

prudence , un débat s'engage quelques jours après , 

dans lequel nne nomination à des fonctions judiciai-

res devra , d'un côté ou de l'autre , être sévèrement 

discutée , — soit que cette nomination signalée par les su-

périeurs hiérarchiques comme faite en dehors de toute 

condition de capacité et de moralité ait été exigée par un 

député, consentie par le ministre dans un intérêt parle-

mentaire ; soit qu'au contraire, de la part des chefs hié-

rarchiques, le refus de présentation ait été le résultat d'une 

rancune électorale. Dans cette alternative de scandale, 

ce n'est pas à nous de prononcer : mais nous de-

manderons s'il serait possible que nos lois fussent inter-

prétées de telle sorte qu'il fût interdit, sous peine de diffa-

mation, de dénoncer ceux qui auraient abusé de leurs 

fonctions, que ce soient le garde-des -sceaux et le député, 
ou les magistrats eux-mêmes. 

Non, tel n'est pas l'esprit de notre législation, car, ainsi 

que le disait l'Exposé des motifs de la loi du 26 mai 

1819, « c'est le droit, c'est souvent le devoir des citoyens 

» de reprocher publiquement aux hommes publics leurs 
» torts et leurs fautes. » 

t
 Si l'on étudie avec soin les motifs de l'arrêt rendu dans 

l'affaire du National et les circonstances particulières 

dans lesquelles cet arrêt est intervenu, on se convaincra 

qu'il n'a pas été dans la pensée intime de la Cour de 

cassation de porter atteinte à ce principe, et que l'équi-
voque est plus apparente que réelle. 

Deux questions principales s'agitaient devant la Cour 
de cassation : 

La première était relative au sens véritable de l'art. 20 de 

'a loi du 26 mai 1819 combiné avec l'art. 16dela loi dul7 

jnai delà mêmeannée. En autorisant la preuve desjfaits con-
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La Cour de cassation a sagement jugé que la preuve 
imitée au dernier cas. 
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On le voit, l'un et l'autre de ces arrêts peuvent être con-

sidérés moins comme des arrêts de principe que comme 

des arrêts d'espèce. Dans l'affaire de M. de Lespée no-

tamment, la Cour de cassation, après avoir indiqué le ca-

ractère particulier que doit présenter la demande d'un 

emploi pour constituer un fait soumis à la preuve, et dé-

terminer la compétence du jury, décide qu'ère fait ce ca-

ractère ne se rencontre pas dans les articles incriminés. 

Nous n'avons pas à discuter cette application de fait : il 

faudrait pour cela reproduire et analyser le texte des arti-

cles incriminés : la loi nous l'interdit" Mais cet examen du 

fait n'est pas nécessaire pour apprécier, dans son principe, 

la théorie posée par la Cour de cassation, et pour en tirer 
les conséquences. 

Son dernier arrêt, sans aborder la question aussi nette-

ment qu'il l'aurait dû peut-être, va plus loin cependant 

que l'arrêt du. 4 mai 1839. Il ne concentre pas le caractère 

public du député dans sa participation au pouvoir parle-

mentaire, dans un l'ail de vote ou de délibération : il ad-

met qu'un fait extérieur à l'accompl ssement du mandat 

législatif peut tomber en preuve, mais au cas seulement 

où il se rattacherait à l'exercice de ce mandat. 

On voit par là quelle nuance sépare le système de l'ar-

rêt de celui plaidé au nom du National par M. Martin (de 
Strasbourg). 

Dans l'intérêt du pourvoi, l'on disait que la demande 

d'un emploi publie, par cela seul qu'elle est reprochée à 

un député, à un homme revêtu d'un caractère public, ne 

peut être isolée de la qualité du solliciteur ; que le repro-

che ne lui est fait qu'en celte qualité, et implique néces-

sairement dans la pensée de l'écrivain l'imputation d'un 

abus de fonctions publiques. L'arrêt, au contraire, n'ad-

met pas ce sous-entendu de l'imputation faite au député : 

il considère que le reproche d'avoir sollicité un emploi 

public no peut être couvert par la preuve, et par consé-

quent ne doit être déféré au jury que si la demande de cet 

emploi est indiquée par l'écrit incriminé comme se ratta-

chant spécialement à tel ou tel acte du pouvoir législatif. 

H nous semble que c'est là une distinction inadmissi-

ble en principe, sur laquelle on peut bien motiver un ar-

rêt d'espèce, mais que la Cour n'a pas pu vouloir poser 

comme base d'une doctrirje absolue. 

Autrement, ce ne serait plus qu'une affaire d'équivo-

que. Chaque fois qu'il s'agirait de reprocher à un député 

la brigue des emplois publics, il suffirait pour déterminer 

la juridiction à laquelle devra être portée la plainte, de 

dire tout simplement qu'il est député — et alors il n'y 

aura pas de preuve à faire, et ce sera la police correction-

nelle qui jugera ; ou de dire, par une formule qui devien-

dra de style, que le député, pour prix de l'emploi qu'il 

sollicite , a promis son concours législatif — et alors la 

preuve pourra se f<ure, et c'est le jury qui prononcera. 

Or, un système qui conduit à de telles distinctions est -

il bien conforme au véritable principe de la loi? Est-il 

nécessaire, pour déterminer l'admissibilité de la preuve et 

Ixer la compétence, que l'attaque dont le député demande 

ustice ait articulé un Fait précis, caractérisé, qui viendrait 

se rattacher à la demande d'un emploi, comme le prix à la 

vente ? Quand la loi a soumis à la réélection le député qui 

accepte des fonctions publiques, elle n'a pas entendu 

qu'on recherchât si ces fonctions sont la conséquence ou 

seront la cause de tel ou tel acte législatif de la part de ce-

lui qui les a obtenues. Elle a considéré que le fait seul de 

l'acceptation plaçait le député dans une sorte d'état de sus-

picion vis-à-vis de ses électeurs, et qu'il fallait une ratifi 

cation nouvelle à son mandat. Or, le caractère politique, 

public, attaché par la loi à l'obtention des fonctions, ne 

s'attaehe-t-il pas aussi nécessairement à la demande qui en 

est faite ? Le grief ne consiste-t-il pas précisément dans 

cette circonstance, que le titre, que l'influence du député 

est l'argument de sa demande? Y a-t-il moins abus de ses 

fonctions parce qn'il n'aura pas, dans telle circonstance, pro 

mis ou donné son vote, ou parce qu'il l'aura laissé espérer, 

par le fait seul de ses sollicitations, parce qu'il aura spé-

culé enfin sur son titre, sur le pouvoir qu'il tient des élec-

teurs ? Evidemment, dans l'un et l'autre cas, c'est l'abu 

du caractère public qui est dénoncé : dans l'un et l'autre 

cas, le contrôle de l'opinion doit être maintenu dans les 
droits que lui donne la loi. 

C'est ce que l'arrêl de la Cour de cassation eût dû, ce 

nous semble, reconnaître en termes plus absolus. Nous 

voyons bien que c'est dans les faits particuliers du proci 

que la Cour a pris la raison de décider, et que son arrêt 

n'a pas été fâché de se placer sous le point de fait, pour 

esquiver la solution du point de droit, tout en voulant 

cependant le réserver pour l'avenir. Mais les principes ne 

gagnent rien à ces termes moyens. Si la Cour, dont les 

attributions à cet égard sont souveraines, pensait que les 

articles incriminés ne rentraient pas dans l'application de 

l'art. 20 de la loi du 26 mai 1819, elle pouvait le dire sans 

paraître hésiter devant la consécration du principe. Elle 

eût pu rappeler aux écrivains qu'il ne suffit pas à la diffa-

mation d'invoquer le titre de député de celui qu'elle atta-

que pour s'en faire un bouclier contre la loi pénale, et 

qu'en aucun cas l'injure et l'outrage ne peuvent se justi-

fier : mais cela pouvait se dire sans restreindre le droit 

qu'a là presse de demander compte aux hommes publics 

de l'usage qu'il font, dans leur intérêt privé, du mandat 

législatif dont ils sont investis. 

Car, il faut en convenir, le moment serait mal choisi 

pour assurer l'impunité à de tels abus. Sans prendre 

parti dans la lutte dont nous parlions au début de cet ar-

ticle, sans entrer dans les détails d'une correspondance 

qui a été ce matin même livrée à la publicité , nous n'au-

rions qu'à rappeler l'histoire de ces candidatures et de ces 

promotions dont plus d'une fois il nous a fallu chercher 

les secrets dans l'urne parlementaire. Tout ce scandale qui 

va se remuer devant la Cour d'assises de la Haute-Vienne, 

sur qui retombera-t-il? C'est au jury seul de le dire. Mais 

quand on songe que tout ce mouvement, ainsi mis au 

grand jour par le hasard d'un procès, s'est agité autour 

d'un modeste siège de suppléant, on se demande ce qu'il 

en peut être dans les régions supérieures , et quels ont dû 

être les ressorts de tant de fortunes aussi subites qu'immé-

ritées dans les hauts rangs de l'ordre judiciaire. 

Nous n'avons ce?sé de nous élever contre ces déplora-

bles abus. Ils atteignent trop profondément les droits et la 

dignité de la magistrature pour qu'elle ne comprenne pas 

la nécessité de maintenir dans toute sa force le frein qu'y 

a mis la loi en donnant à tous le droit de les dénoncer. 

Nous savons bien ce qu'ont de stérile trop souvent ces 

protestations de l'opinion publique, et nous pourrions si-

gnaler encore, dans l'une des dernières ordonnances que 

nous avons publiées, une promotion d'avocat-général faite 

au mépris des droits d'avancement acquis à tout le ressort, 

et qui n'a été qu'une faveur nouvelle à une circonscription 

électorale dont M. le garde-des-sceaux a rarement refusé 

d'accueillir les prétentions. Mais pour être impuissant 

quelquefois, le contrôle n'en est pas moins une garantie 

précieuse, et c'est pour cela qu'il faut la maintenir telle 
que la loi l'a faite. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle . 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 2 décembre. 

ATTENTAT A LA PUDEUR. —AUTORITÉ SUR LA VICTIME. QUESTION AU 

JURY. 

La question était de savoir si l'auteur d'un attentat à la pu-
deurqui a autoritésurla victime decet, attentatest une question 
de droit qui ne peut être légalementsoumiseau jury, mais qui 
doit être résolue par la Cour d'assises d'après les faits sur 
lesquels seulement le jury est appelé à donner une déclara-
tion. 

Ainsi le jury, dans les accusations de cette nature, doit dé-
larer si l'accusé est ascendant de la victime, ou s'il est in-
esti d'une autre qualité de laquelle puisse résulter l'autori-
;; mais il ne peut pas décider d'une manière générale que 
accusé avait autorité sur la victime. 

Ainsi jugé, sur le pourvoi de Faivre Rampant; cassation 
d'un arrêt de la Cour d'assises du Doubs du 8 novembre 1845, 
qui l'a condamné à six ans de réclusion pour attentat à la. 
pudeur. (MM. Brière-Valigny, rapporteur; Quénault, avocat-
général, conclusions conformes.) 

Cette- décision est conforme à la jurisprudence de la Cour 
le cassation. (Voir arrêts des 5 mai 1852, Journal de droit 
criminel, article 997 ; 2 octobre 185ï , ibid. , n» 1700 , es 22 
septembre 1856, ibid., n" 2025.) 

MENDICITE. 
SURVEILLANCE DE LA ITAUTE POLICE. 

L'article 282 du Code pénal, qui prononce la peine delà 
surveillance contre les mendians, est applicable à toute es-
pèce de mendians, et non pas seulement à ceux qui ont men-
dié avec travestissement ou étant porteurs d'armes. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation d'un arrêt de la Cour 
royale de Rennes (affaire Lemontègre) ; MM. Dehaussy de-
Robécourt; rapporteur, M. Quénault , avocat général). V. 
conf'.,'cass.,3mail858; bulletin crirnin. off., p. 177. 

APPEL CORRECTIONNEL. — PRÉVENU. — INCOMPÉTENCE. 

Un Tribunal correctionnel supérieur saisi par l'appel du 
prévenu seulement, ne peut se déclarer incompétent et ren-
voyer l'affaire devant la Cour d'assises. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation d'un jugement du Tribu-
nal supérieur de Charleville (affaire Soquet; MM. Romiguiè-
res rapporteur, et Quénault, avocat-général.) 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME (Riom). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Dumolin. — Audience du 29 no-

vembre. 

EMPOISONNEMENT. — CONDAMNATION A MORT — CASSATION. — 

QUESTION DE MÉDECINE LÉGALE. 

Cette affaire, de la plus haute importance, et la plus 

grave de la session, avait déjà reçu une première solution 

par le jury de la Haute- Loire, et le 25 août dernier (V. la 

es 
isla-

Gazette des Tribunaux des 30 et 31 août), les deux ac-

cusés , Marie Camus et André Rocher, furent condamnés 

à mort. Mais l'arrêt qui fut rendu à cette époque ayant été 

annulé par la Cour de cassation , et la culpabilité des ) 

accusés étant dès-lors remise à l'état de question, la cause 

nous arrive environnée de tout l'intérêt qu'elle avait excité 

devant les premiers juges, et de celui tout nouveau que 

nous promettent les savantes discussions scientifiques qui 
surgiront des débats. 

Depuis hier l'arrivée de MM. Rognetta, Flandin, Dauger 

et Dupasquier pour la défense, et de MM. Orfila, Barse, 

l'orrai et Reynaud, assignés par l'accusation, avait sou-

levé au plus haut point la curiosité de notre population. 

Aussi, ce matin, longtemps avant l'ouverture de l'audien-

ce, l'enceinte delà Cour d'assises est envahie par une foule 

considérable de curieux, parmi lesquels on remarque u« 
assez grand nombre de dames. 

Les places réservées derrière la Cour sont occupées 

par un grand nombre de membres de la magistrature et 
du barreau. 

A midi précis les accusés sont introduits. 

Marie-Agnès Camus s'avance la première, vêtue en grand 

deuil et la tête recouverte du petit chapeau rond partie 

caractéristique du costume deshabitans de la Haute-Loire. 

Son air calme et son maintien modeste préviennent en sa 

faveur. Elle baisse continuellement les yeux. Ses traits ré-

guliers et assez fermement dessinés, révèlent les traces 

d'une beauté qui dut être vraiment remarquable. 

André Rocher est d'une taille ordinaire; sa physionomie 

n'offre rien de particulier; il paraît encore un "peu souf-

frant des suites d'une longue maladie dont il l'ut atteint 

dans les prisons du Puy. 11 est séparé de Marie Camus par 
un gendarme. 

A midi et un quart la Cour entre en séance. 

M. de Boissieux, procureur-général, et M. Fauchet, sub-

stitut, occupent le siège du ministère public. 

Au banc de la défense sont assis M" F. Grellet et Ta-

lon, avocats. Près d'eux vient se placer M
c
 Valicon, avocat 

du barreau du Puy, défenseur des accusés devant la Cour 

d'assises de la Haute-Loire, arrivé pour fournir à ses ho 

norables confrères tous les renscignemens nécessaires dans 
l'intérêt de leurs cliens. 

Sur la demande de M. le président, Marie-Agnès Ca-

mus se déclare âgée de trente-sept ans, native de la com-

mune de Saint-Just, et domiciliée àVorey (Haute-Loire) 

depuis environ vingt ans, époque de son mariage avec 

Pouchon. André Rocher est âgé de quarante-sept ans, na-

tif de Paris, et habitant de la commune de Vorev depuii 
dix-sept ou dix-huit ans 

M. le greffier de la- Cour donne lecture de l'acte d'ac-

cusatioi. 

Ce document, ayant été publié dans la Gazette des Tri-

bunaux du 30 août , nous ne le reproduirons pas : nous 

nous cor t itérons de donner un exposé très bref des faits 

pour l'intelligence de l'affaire. 

Veuf et père de plusieurs enfans , Jean-Jacques Pou-

chon épousa en secondes noces , il y a plus de vingt ans, 

Marie-Agnès Camus, alors âgée d'environ dix-sept ans. 

Pouchon avait une mauvaise santé. Pendant longtemps il 

avait été en proie à une ulcération de l'estomac. Traité 

plusieurs fois pour cette affection à l'Hôtel-Dieu du Puy, 

il en était revenu à peu près rétabli Cependant, sa santé, 

raffermie par les soins éclairés qu'on lui prodiguait dans 

cet établissement, éprouvait, à son retour dans sa maison, 
de subites et graves altérations. 

Ces symptômes alarmans et graves se produisirent avec 

une violence extrême le 13 juillet 1842, jour où Pouchon 

s'alita pour ne plus se relever. On l'entendit ce jour-là dire 

à sa femme : « Tu m'as lait boire du vin troublé qui m'a 

fait beaucoup de mal ; tu m'as dit de remuer la bouteille 

parce qu'on y avait mis quelque chose qui devait me gué-

rir : eh bien"! je n'ai jamais rien bu dé si mauvais. Va, 

on m'a bien averti.... » Il avait, disait-il, comme un flam-

beau allumé dans l'estomac , et il rejetait tout ce qu'il 
prenait. 

Ces vomissemens se prolongèrent sans cesse jusqu'au 

15 juillet, jour où il rendit le dernier soupir. Sa bouche et 

ses bras étaient contournés et ses mains contractées par 

la douleur. Ses souffrances étaient telles, que dans la 

nuit qui précéda sa mort ses cris perçanset réitérés atti-

rèrent près de lui quelques voisins bienveillans qui l'as-
sistèrent de leurs secours. 

Des bruits d'empoisonnement se répandirent, et la ru-

meur publique n'hésita pas à accuser du crime Marie Ca-

mus, femme Pouchon, et le nommé André Rocher, exer-

çant la profession de teinturier, homme assez mal famé, 

et qui généralement passait pour entretenir des relations 

coupables avec la femme Pouchon. 

La justice, prévenue de cette mort subite, qui avait tous 

les caiactères d'une mort violente, se transporta sur les 

lieux et se livra aux investigations les plus complètes. Des 

perquisitions furent faites au domicile de la femme Pou-

chon et à celui de Rocher; elles amenèrent la saisie do divers 

objets parmi lesquels se trouvait une partie des matières 

vomies par Pouchon, Le cadavre fut exhumé. Deux hom-

mes de l'art procédèrent à son autopsie. Rien dans les or-

ganes de Pouchon n'indiquait la présence ou le séjour 

d'un poison irritant ; aussi les médecins émirent-ils l'opi-

nion que, s'il y avait eu empoisonnement, il avait dû s'ef-

fectuer à l'aide d'un toxique dont la nàture est d'agir par 

absorption. Du reste, en l'absence de toute lésion récente, 

ils pensèrent qu'on ne devait pas attribuer la mort de 
Pouchon à son ancienne maladie. 

Les mêmes médecins furent appelés plus tard à procé-

der, conjointement avec M. Barse, chimiste à Riom, à l'a-

nalyse des matières organiques extraites du cadavre, des 

matières vomies par Pouchon et recueillies dans son domi-

cile, de divers ingrédiens saisis au domicile de Rocher et 

dont il faisait usage dans sa profession de teinturier. Ces 

opérations eurent pour résultat la découverte d'une quantité 

notable de plomb dans les organes de Pouchon et dans les 
matières vomies. 

D'autres charges furent recueillies ; et enfin Marie Ca-

mus, femme Poucljpn, et André Rocher furent traduits de-

vant la Cour d'assises de la Haute-Loire, comme accusés 

d'avoir empoisonné Jean- Jacques Pouchon. 

Ils comparurent devant le jury. Nous ne retracerons pas 

les débats qui eurent lieu alors ; nous en ferons connaître 

seulement les circonstances principales. Les accusés pro-

testèrent de leur innocence delà mort de Pouchon. Inter-

rogés sur les relations adultères dont les accusait la voix 

publique, la femme Pouchon les nia formellement; mais 

elles furent avouées par André Rocher, qui déclara même 

que sa liaison avec la femme Pouchon remontait à qua-

torze ou quinze ans. De très graves témoignages furent 

produits contrôles accusés; mais la question médico-lé-

gale avait surtout une très grande importance. Voici, en 
résumé, ce qu'elle produisit : 

MM. Reynaud et Porral, médecins au Puy, et M*. Barse 

chimiste à Riom, qui avaient été appelés dans l'instruci 

tion, et que leurs expériences avaient amenés à reconnaî-

tre dans les organes de Pouchon, ainsi que dans les ma-

tières qu'il aurait vomies, la présence du plomb, décla-

rèrent à l'audience que, dans leur opinion, la mort de 

Pouchon devait être attribuée, non à l'affection cancéreu-

se dont il était atteint, et dont il avait été traité à l'hospice 

car l'autopsie cadavérique avait démontré que cette affec-

tion avait presque disparu, mais à un empoisonnement par 
le plomb. 

M. Dupasquier, professeur de chimie à Lyon, contesta 

les conclusions du rapport des premiers experts. Ce sa-

vant établit qu'il était dangereux de conclure à un empoi-

sonnement par cela seul que l'on avait trouvé du plomb 

dans les organes et les matières vomies par Pouchon , et 

que l'on avait observé chez cet individu quelques-uns des 

symptômes que l'on observe dans les cas d'empoisonne-

ment. A l'aide de recherches scientifiques fort étendues , 

il prouva que toutes les préparations de plomb n'étaient 

pas vénéneuses ; que le plomb que les premiers experts 

avaient trouvé pouvait provenir de la potasse employée 

dans leurs expériences, ou de plusieurs causes qu'il énu-

méra. Il soutint que les symptômes observés dans la ma-

ladie de Pouchon, s'ils étaient ceux de l'empoisonnement 

étaient aussi ceux d'une foule de maladies , et que con-

clure à un empoisonnement à cause de ces symptômes 

c'était conclure témérairement. ' 

M. Orfila, entendu à son tour, discuta dans une longue 

et lumineuse déposition (que nous avons rapportée tex-

tuellement dans la Gazette des Tribunaux du 31 août 

843), les opinions émises par ses confrères; et après avoir 

xamme la question sous toutes ses faces, il conclut en 

1 

examiné la question sous toutes ses faces il cônclul 
ces termes : 

« En résumé, s'il m'était démontré quo les réactifs cm-
ployésné contenaient pas de plomb, et que Pouchon n'avait 
pas pris un sel de plomb insoluble, non vénéneux et no 

pouvant pas le devenir dans le canal digestif, j'affirmerai* 
qu'il est mort empoisonné. J°»»merai» 

» Les dépositions que je viens d'entendre n'ayant pas tort 



110 «AZETTK rfUBUIHAUX DU. 3 DECEMBRE 1843 

tous mes doutes à cet égard, ma conclusion ne saurait être af-
firmative. 

» Toutefois, ainsi que je l'ai déjà dit, le fait de l'ingestion 
■d'un sel de plomb non vénéneux et non susceptible de le de-
venir dans l'estomac étant on ne peut plus invraisemblable, je 
regarderai l'empoisonnement comme étant excessivement pro-
bable, si le plomb n'a pas été fourni par les réactifs. 

» La science, en allant au delà, pourrait être taxée d'im-
prévoyance et de témérité ; en restant dans les bornes que je 
viens de lui assigner, elle fournit aux débats un élément im-
portant dont la portée n'échappera pas à MM. les jurés. » 

Conformément à la proposition faite par M. Orfila, la 

Cour chargea MM. Reynaud, Porral, Barse, Dupasquier et 

Orfila, de vérifier si la potasse employée par les experts 

du Puy contenait du plomb, et de déterminer si la ma-

tière des vomissemens renfermait un sel de plomb soluble. 

Cette opération ayant été faite, M. Oriila en rendit 

compte au nom de ses collègues, et déclara qu'il résultait 

des expériences que les matières vomies par Pouchon 

contenaient du plomb en assez grande quantité. Toutefois, 

il avait été impossible, vu l'état de ces matières , de déci-

der si ce plomb avait éié pris à l'état de sel soluble ou de 

corps insoluble. Interrogé par M. le président sur les con-

clusions à tirer de l'existence de ce plomb dans les organes 

de Pouchon et dans les matières vomies, M. Oriila répon-

dit : « Je conclus , de la manière la plus affirmative, que 

i' empoisonnement de Pouchon est un fait excessivement 

vraisemblable : je me servirais d'un terme plus expressif 

si je le connaissais.» 

Les autres experts, successivement appelés, déclarèrent 

adopter les conclusions de M. Orfila, : M. Dupasquier seul 

fut moins affirmatif ; il maintint s s conclusions , en sou-

tenant que, quoique l'empoisonnement fût vraisemblable, 

il n'était pas scientiquemeut constaté. 

Enfin, après cinq jours de débats, la femme Pouchon et 

André Rocher furent condamnés à la peine de mort. 

Nous avons dit que l'arrêt avait été cassé. 

Après la lecture de l'acte d'accusation , on procède à 

l'audition des témoins. Mais auparavant M. le président 

annonce que les débats scientifiques et la discussion médi-

co-légale seront renvoyés à l'audience de demain, afin que 

messieurs les experts puissent être tous entendus sans in-

terruption. 

Le premier témoin entendu est M. Fournier, juge de 

paix du canton de Vorey, qui dépose ainsi : 

« Dès que l'on eut connaissance de la monde Jean-

Jacques Pouchon et des symptômes qui l'avaient précédée, 

la rumeur publique jeta des soupçons sur les causes de 

cette mort, et bientôt une accusation d'empoisonnement se 

dirigea contre les deux prévenus. Ces bruits prirent enfin 

une telle extension et une si forte consistance, que je crus 

de mon devoir d'en informer M. le procureur, dn Roi dû 

Puy, d'autant plus que déjà j'avais reçu une plainte for-

melle contre Marie Camus et Rocher, de la part de Jeanne-

Marie Pouchon, sœur du défunt. A la même époque, j'eus 

communication de plusieurs faits importans qui me paru-

rent corroborer puissamment les soupçons que l'on faisait 

peser sur les accusés. Ainsi, l'on m'apprit qu'un jeune 

homme, nommé Claude Chanal, avait dit à plusieurs per-

sonnes que peu de jours avant la mort de Pouchon, André 

Rocher lui avait propesé d'empoisonner sa femme, ses 

enfans et ledit Pouchon. Le prix de cet empoisonnement 

multiple devait être une somme de 200 francs. 

» Je dois déclarer ici que ce Chanal avait une réputation 

si mauvaise que ses allégations me semblèrent au prime-

abord peu dignes de foi. Mais depuis lors, cet individu est 

décédé, et. ses derniers momens ont été pleins de piété et 

de sentimens religieux. Il a persisté néanmoins jusqu'à la 

fin dans ses affirmations antérieures, malgré les observa-

tions qu'on a pu lui faire à cet égard, de telle sorte que sa 

mort pieuse me semblait une garantie de la sincérité de 

ses paroles. 

» j'appris d'autre part qu'une certaine femme nommée 

Marguerite Brenay avait vu Rocher remettre à Marie Ca-

mus un petit paquet plié, en lui disant : « Il faudra le lui 

donner. » Ceci aurait eu lieu quelques jours seulement 

avant le décès de Pouchon. Comme cette Marguerite Bre-

nay est très âgée et que l'on pouvait craindre qu'elle mou-

rût avant le jugement des accusés, je fus chargé par M. le 

procureur du Roi d'interroger celte femme à différentes 

reprises, pour m' assurer si elle ne variait pas dans ses dé-

clarations. Je dois dire qu'elles ont été toujours uniformes. 

Enfin, il est à ma connaissance que lors des perquisitions 

de la justice dans le domicile de Rocher, on a découvert 

un petit livre intitulé : Manuel de recèdes utiles. Ce livre 

est marqué à plusieurs endroits par un pli, et notamment 

à un chapitre où il est question d'empoisonnement par le 

plomb ou le sublimé corrosif. • 

Apre.; l'audition de plusieurs autres témoins, l'audience 

est continuée à demain pour entendre les experts. 

l'enseigne M. de Cormenin (vol. 2, p. 340) : « Sont des ac-

» les de haute administration rendus sous la responsabi-

» iité des ministres », qui ne relèvent que d'elle seule, dont 

le pouvoir d'appréciatioe est absolu, sans limites, et qui, 

d'après la jurisprudence, n'ont même pas b- soin d'ethi 

motivts. 

leyme, avocat de M
1 

rien n'établissait la réalité du co 

l'a débouté de sa demande. 

de Saint-Alphonse, considérant que 

lité du contrat allégué par M. GoyeO, 

AFFAI&E SES CARRIERES SE PAHÏS. 

Dans notre numéro du 23 novembre, nous avons fait 

connaître les renseignemens que nous avions recueillis 

sur la délibération du Conseil d'Etat, relativement au re-

fus d'autorisation de mise en jugement des ingénieurs at-

tachés au service des carrières de Paris et du département 

de la Seine. À cette occasion, le National taxe notre 'ré-

cit d'inexactitude, et nous invite à faire connaître les vé-

ritables motifs de ce qu'il appelle l'arrêt du Conseil 

d Etat. 

Nous ne pouvons que maintenir ce que nous avons dit. 

Les deux fonctionnaires dont il s'agit ont cessé leurs fonc-

tions actives , et les circonstances dans lesquelles cette 

cessation de fonction sa eu lieu sont une révocat'on. Ce n'est 

pas une destitution, ainsi que nous le fait dire le Nationv l. 

Or, le National ne devrait pas ignorer que, d'après les 

'règles administratives, les fonctionnaires destitués uo peu-

vent prétendre à aucune pension , tandis qu'au contraire 

ceux qui sont simplement révoqués sont admis à faire va-

loir leurs droits à la retraite. 

C'est ce qui a eu lieu à l'égard de l'un de ces fonc-

tionnaires. 

Quant à l'autre, il n'est pas exact do dire, comme le fait 

le National, qu'il ait depuis obtenu de l'avancement. Si 

nous sommes bien informés, ce serait sur des sollicitations 

auxquelles n'auraient pas été étrangers un ou plusieurs 

membres de la Commission d'enquête nommée en 1841 au 

sein du Conseil municipal, qu'il aurait été replacé en-pro-

vince avt c le titre d'ingénieur en chef, litre nominalement 

supérieur, il est vrai, à celui dont il était revêtu à Paris, 

mais qui constituait une véritable disgrâce, comme le s -

rait l'envoi d'un substitut de Paris au siège de procureur 

du Roi en province. Aujourd'hui ce fonctionnaire est dé-

finitivement mis à la retraite. 

Nous avons dit, et c'est encore ce que conteste le Na-

tional, que les mesures dont ces deux lbnetiomudres 

■ étaient frappés avaient fait penser au Conseil qu'il n'y avait 

pas lieu n'aller plus loin. Nous maintenons encore notre 

îécitsur ce point, et nous pouvons ajouter que la Com-

mission municipale de 1841 avait elle-même demandé 

que l'affaire se terminât administrativement. 

Il nous reste à dire au National qu'il se trompe étran-

gement en soutenant que les décisions du Conseil-d Klat 

sur k s mises en jugement doivent être assimilées à de 

arrêts de chambre de mise en accusation, qui, sans usur-

pation, ne sauraient s'ériger en jurys de jugement. Lors-

que le Conscil-d'Etat est appelé àasïi^i r le gouvernement 

dans l'exercice de la prérogative constitutionnelle que lui 

pmfère l'art, 75 de In. loi do l'an Yll|,«t'5déeisi(ins,airisique 

CiliiOAiQLE 

DËPARTEMENS 

— MEIKTIIE (Nancy], 30 septembre). —M. Breton, pré-

sident de chambre à la Cour royale, est décédé hier au 

soir. 

PA us, 2 DÉCEMBRE. 

— Un avoué de la Cour royale ayant demmJéla re-

mise d'une cause à sept mois, par le motif qu'il était né-

cessaire d'assigner une partie demeurant hors d'Europe, 

eu Algérie, M. le premier président a dil : « Mais il faut 

deux jours pour aller en Algérie, et autant pour en reve-

nir : il est. déplorable qu'il faille ajourner de six à sept 

mois une affaire pour ce motif. (S' adressant à M. l'avocat-

général): Il est bon, Monsieur l'avoeat-gonéral, que cela soit 

connu du gouvernement , car enfin l'Algérie va devenir 

un département français ; il y aurait donc une mesure à 

prendre là-dessus. » 

Nous ferons observer qu'il s'agirait ici d'une molifici-

tion au Code de procédure, qui accorde un délai de six 

mois pour assigner les parties domiciliées hors d'Europe en 

deçà du cap de Bonne-Espérance, et que c'est à la légis-

lature à pourvoir à ce besoin, si on croit devoir apporter 

une exception à la règle. 

— Carron, garde particulier , était assigné devant Ja 

1' chambre de la Cour, pour délit de chasse sur les terres 

confiées à sa garde; le procès-verbal dressé par les gen-

darmes constate qu'il était en attitude dédiasse marquée, 

induction parfaitement juste, mais tout aussi inutile, puis-

qu'il était en même temps énoncé au procès- vei bal qu'en 

présence des gendarmes, Carron avait lâché son coup de 

fusil sur une pièce de gibier. 

Carron ne s'est pas présenté, et a été condamné à 30 fr. 

d'amende et à la, confiscation du fusil dont il était porteur. 

— SUPPRESSION DE L'ÉTABLISSEMENT VÉTÉRINAIRE DK LA 

TERME DE LA51IRAULT. DEMANDE EN 80,000 FRANCS DE 

DOMMAGES- INTÉRÊTS. ■— COMPÉTENCE. — M. Galy, pharma-

cien, a demandé en 1836, au ministre de la guerre, de 

lui confier les chevaux morveux de la 1'" division mili-

taire, afin de découvrir Ses moyens les plus sûrs de gué-

rison d'une maladie qui décime notre cavalerie. L'offre de 

M. Galy méritait d'être prise en sérieuse considération ; 

aussi M. le ministre de la guerre nomma une commission 

chargée de faire un rapport sur la proposition de M. Galy. 

Cette commission était composée de MM. le lieutenant-

général Cavaignaç, inspecteur de cavalerie, président ; 

Magendie, docteur en médecine, membre de l'Institut ; 

Bouley, médecin vétérinaire ; Kleinemberg, colonel du 5' 

hussards; Yvart, docteur de l'Ecole d'Alfort; Joinville, 

sous-intendant militaire attaché à la 1™ division. 

La commission, app lée à se prononcer sur les causes 

de la morve, ses moyens de curabilité, ses principes con-

tagieux ou non contagieux, fut d'avis que ces causes sem-

blaient provenir d'écuries mal aérées et malsaines, d'une 

trop grande agglomération de chevaux , d'une mauvaise 

nourriture, de défaut de soins assidus, de l'extrême jeu-

nesse' des chevaux mis au service, d'un repos P'op pro-

longé suivi d'une trop grande Ê-.liguc, et enfin du passage 

subit d'une tempi r dure à une autre, et elle pensa que des 

soins bien entendus, do la prévoyance, un meilleur amé-

nagement et un plus grand espacement dans les courtes 

diminueraient les pertes nombreuses qu'éprouve noire ca-

valerie. 

Ces question-', delà solution desquelles dépend en grande 

partie la force militaire du pays, allaient donc être soumi-

ses à un examen approfondi, si l'on agréait l'offie de M. 

Galy. Ce pharmacien avait demandé que les chevaux qui 

lui seraient confiés fussent placés dans un établissement 

spécial qui permettrait de soumettre les chevaux, à des 

conditions régulières de traitement, d'hygiène et de tra-

vail. L'offre .de M. Galy fut favorablement accueillie, et le 

11 août 1836, M. Galy loua les vastes bâtimens de la ferme 

de Lamirauît et les terres en dépendant, et y créa une in-

firmerie vétérinaire pour le traitement de la morve. Ce 

bail a été contracté pour neuf années, moyennant 12,000 

francs par année. Mais il fut convenu que l'administration 

de la guerre, pour indemniser M. Galy de ses dépenses, 

tiendrait constamment dans la ferme de Lamirauît un nom-

bre de quarante chevaux, dont le travail et le fumier de-

vaient être abandonnés à M. Galy. 

rois lors, une nouvelle commission scientifique, pr' 

— LOTERIE CLANDESTINE. — Six individus, appartenant 

tous à la classe ouvrière, comparaissaient aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle (7' chambre), connue pré-

venus d'avoir participé à l'exploitation d'une loterie 

clandestine. Ce sont les nommés : femme Lefèvre, ouvrière 

en linge, âgée de soixante ans ; femme Debard , âgé de 

soixacle-et-onze ans ; Léonard Ballet, chiffonnier, âgé de 

quarante-et-un ans; femme Sehmitt, âgée de cinquante-

sept ans ; Jacques Choiselat, tailleur, âgé de cinquante-

huit ans; Cordereux, marchand revendeur. Ce dernier 

fait défaut. 

Voici les faits tels qu'ils sont ressorlis des débals : 

Au mois d'octobre dernier, M. le préfet de police, in-

formé qu'une feu. me Lefèvre, ouvrière en linge, concou-

rait à l'exploitation d'une loterie clandestine, ordonna 

une perquisition au domicile de cette femme, rue Saint-

Denis. 56. On la surprit dans l'exercice de ses fonctions, 

assise autour d'une table, un crayon à la main, paraissant 

occupée à vérifier des listes de numéros placés sur la ta-

ble. Près d'elle étaient assis plusieurs individus des deux 

sex^s, et qui ne cachèrent pas le motif de leur présence 

ehei la fem me Lefèvre. C'étaient des joueurs intéressés dans 

les opérations aléatoires auxquelk s présidait cette femme, 

et qui venaient, les uns apporter leurs mises, et les autres 

assister au tirege de la loterie qui devait avoir lieu ce 

jour-là chez un marchand de vins. 

Les cabarets étaient en effet le théâtre ordinaire du ti-

rage, qui se renouvelait trois fois la semaine, d'un jour 

à l'autre. Mais, afin de dépister les recherches de la po-

lice, la loterie changeait de domicile à chaque tirage ; elle 

avait lieu quelquefois chez la femme Lelèvre elle-même, 

ou chez Ballet, ou chez Choiselat. 

On saisit .chez la femme Lefèvre plusieurs listes de 

numéros. Deux de ces listes étaient celles des mises du 

jour, faites entre ses mains. Les sommes portées en re-

gard des numéros représentaient la valeur de ces mises. 

On y trouva aussi une petite brochure destinée à guider 

les joueurs dans le calcul des chances. On saisit sur la 

femme Lefèvre une somme de 60 fr. 75 c, qui formait la 

recelte totale des mises recueillies, soit par elle , soit par 

d'autres femmes, receveuses comme elle , et qui devaient, 

avant le tirage, verser entre ses mains le produit de leurs 

recettes particulières. Au nombre de ces receveuses, figu 

raient les femmes Sehmitt et Debard. La première a déjà 

subi une condamnation en 1842, comme agent d'une lote 

rie clandestine exploitée par une femme Lassalle. La 

femme Lefèvre et ses receveuses touchaient chacune , sur 

la recette, 10 p. OpO à titre de salaire. 

Le minimum des mises était fixé à 10 centimes, et le 

maximum à 1 franc. Aucune garantie n était offerte aux 

joueurs ; mais l'exactitude du paiement des numéros ga-

gnans entretenait la sécurité et le crédit.. Cette loterie était 

fondée sur les mêmes bases de jeu et de chances que l'an-

cienne loterie royale ; seulement toutes les chances rou 

latent sur l'extrait et sur l'ambe, joués à l'exclusion de tou-

tes autres combinaisons. L'ambe sortant gagnait soixante-

quinze fois la mise; l'extrait, quinze fois ; T'extrait déter-

Le Tribunal il" chambre 

Baudieourt, a jugé, sur la 

sidée par M. Magendie, se livra à l'examen de toutes "les 

questions de la cure de la morve. 

Les expériences suivaient leur cours, quand, le 12 avril, 

M. Galy fut prévenu que l'établissement vétérinaire de la 

ferme de Lamirauît venait d'être supprimé par ordre du 

ministre de la guerre, et le 13 avril, le travail de six an-

nées périt tous le scalpel et le marteau de l'éearrisseur. 

M. Galy a formé contre M. le ministre de la guerre 

une demande en 80,000 fr. de dommages-intérêts, pour 

réparation du préjudice' qu'il a éprouvé par suite rie la 

suppression de l'établissement de Lamirauît. 

Celle affaire était aujourd'hui soumise à la l" chambre 
du Tribunal, 

M, le mlnislrede la guerre a opposé l'incompétence du 

Tribunal, Sun avocat a soutenu que pour apprécier les ré-

ciam liions de M. Galy, il fallait interpréter une décision 

ministérielle, et que l'autorité administrative était seule 
compétente. 

présidé par M. Collette de 

irie de M
E Syrot, avocat 

de M. Galy, et contrairement aux conclusions *de M. l'avo-

cat du Roi Brochant de Villicrs, que la deminde de M. 

Galy avait pour objet de réclamer l'exécution d'un con-

trat, et non d'attaquer une décision ministérielle: en 

conséquence il s'est déclaré compétent. 

— LE CIIKVAL DU CURÉ. — Le cheval d'un curé nor-

mand, aux allures douces et paisibles, et qui rcmpli-sait 

parf-nt< ment la fonction à laquelle il était destiné, était 

imjoi.id'hui l'objet d'un procès qui se présentait devant 

la .V chambre du Tribunal de la Seine. Ce cheval, auquel 

le bon curé, bien qu'il ne le possédât que depuis fort peu 

de temps, s'était cependant attaché pour ses bonnes qua-

lités, lui avait été donné par l'une de ses paroissiennes, 

Mmc Vattier de Saint-Alphonse, et voilà que quelque h mps 

après ce cadeau, et quand M. le curé commençait à ap-

précier le susdit cheval, un M. Goyen vint le réclamer à 

ladonatiiee, soutenant qu'il avait étéentreeux l'objet d'un 

contrat rie vente. M*» Vattier de Saint-Alphonse protesta 

contre cette réclamation , niant qu'il y eût jamais eu de 

contrat sérieux entre elle et M. Goyen", ce qui décida ce 

dernier à l'assigner devant le Tribunal. 

W !>t, avocat do M. Goyen, soutenait qu'une vente 

ré -lie du cheval litigieux avait été faite par M"" de Saint-

Àlpbouse à M. Goyen ; et ce qui prouve la vérité de ce 

fait, ajoutait l'avocat du demandeur, c'est que M
MC de St-

Alphoiise a fait redemander l'animal à son curé pour le 

livrera M. Goyen, et que celui-ci» refusé de se priver de se
s 

bons tonieex. Mais, malgré cetjë allégation, le Tribunal . 

présidé par il u hou, nuiiuou Bel 

miné, soixante - dix fois. Les numéros étaient ex-

traits d'un sac, au jour et au lieu fixés, en présence de 

quelques joueurs admis au tirage en garante de sa sincé-

rité, et portant le titre d'actionnaires. 

Choiselat était chargé de la vérification des listes, et re-

cevait en échange un franc et un autre franc pour assister 

au tirage. 

Balut recevait 2 francs pour assister autisage, sansau-

tre travail ni attribution. 

M. le président, procède à l'interrogatoire de la femme 

Lefèvre qui affirme n'avoir jamais provoqué personne à 
mettre à Ja loterie; elle déclare qu'elle était seulement re-

ceveuse, et qu'on lui donnait, pour cela 10 pour cent. 

La femme Mérité, couturière : Un jour que je causais 

avec M"" Debard, nous en vînmes à parler de loterie; elle 

me dit qu'elle distribuait des numéros à des personnes qui 

venaient chez elle, et qu'on y jouait à la loterie. 

Le sieur Barre, cordonnier : J'ai assisté plusieurs fois 

au tirage ; j'ai gagné, et j'ai été très exactement pavé. Tout 

se passait loyalement. 

M. leprésident : Qui vous remettait les lots quand vous 

aviez gagné ? 
Le témoin : C'était la femme Lefèvre. 

D 'rutres témoins déposent des mêmes faits. 

Les prévenus déclarent qu'ils ne retiraient de la loterie 

aucun bénéfice, et qu'ils ne l'exploitaient que dans l'in-

térêt, des pauvres. 

. M. Meynard de Franc, avocat du Roi, soutient la pré-

vention contre tous les inculpés. 

f.e Tribunal condamne Cordereux, par - défaut, à deux 

mois d'emprisonnement, Ballet à quinze jours , Choiselat à 
huit jours, la femme Lelèvre à deux mois, la femme De-

bard à huit jours, et la femme Sehmitt à deux mois ; or-

donne la confiscation des numéros et des sommes saisis, 

et condamne tous les prévenus to'idairtmcnt aux dépens. 

— HOMICIDE ET BLESSURES PAR IMPRUDENCE.—Le 28 juil-

let dernier, Tin commissaire de police et des experts s'é-

taient transportés, en vertu d'nnc ordonnance de référé de 

M. le président du Tribunal, sur un terrain situé à Belle-

ville, derrière la Cité-Borey, à l'effet de faire lever des 

scellés précédemment apposes sur le puits d'extraction 

d'une carrière à plâtre, et pour procéder à la vérification 

de travaux exécutés dans cette carrière. 

Cette carrière, exploitée par les sieurs Bergeron et 

Duru. appartient à Borey père et à sa fille, la dame Che-

vallier. Son exploitation était suspendue depuis, plusieurs 

mois, à cause d'un procès pendant entre les parties. La 

vérification par experts qui allait se faire était un des in-

cidens de ce procès. 
Au-dessus de l'orifice du puits était un tambour autour 

duquel un câble était enroulé pour faire descendre et 

monter tour à tour un baquet au moyen duquel on s'in-

troduisait dans la carrière. 
Les sieurs Maigret, Albaret fils et Fay, experts, une fois 

les scellés levés, se mirent en mesure de descendre, et on 

les fit placer dans le baquet. En cet instant, le câble tourna 

sur son axe avec une rapidité excessive. Le sieur Fay 

parvint à sauter sur le bord du puits , et ne reçut qu'une 

blessure légère : mais il n'en fut pas de même des deux 

autres, qui furent précipités au fond du puits. Le sieur 

Albaret fils fut assez grièvement blessé , et le sieur Mai-

gret, dont les deux jambes étaient fracturées , mourut au 

bout de quelques minutes. 

Voici les causes de l'accident, telles qu'elles ont été 

constatées 
Au-dessus de l'ouverture du puits était construit un 

manège dont l'arbre de couche était une tige de fer. Le 

tambour y était fixé par trois armatures en fer percées en 

anneaux," lesquelles avaient trois entailles destinées à re 

cevoir des coins ou chevilles en fer qui opéraient pression 

sur l'axe. Au côté droit de ces entailles, l'axe ét; il limé ou 

taillé au ciseau, de manière à présenter à ces coins une 

sut race plane. Mais pour ne pas affaiblir l'axe, ces évi 

dures étaient peu profondes, et la surface plane n'était pas 

a; 807. large pour offrir aux coins ou chevilles une résis-

tance suffisante. 
On reconnut qu'à l'un des bouts du tambour, l'une des 

chevilles en fer avait été remplacée par une cheville ' 

\ ! ,~ v . ci fuie tes frote » hovfllfsdp l 'armature- dn milieu n 

taient pas en place. Le tambour ayant tourné sur son 

suite du jeu survenu entre les anneaux de son arm? ̂  

il est évident que ce jeu aurait été de nul effet si les ' 

tures eussent été garnies de leurs chevilles en fer arrtla~ 

C'étaient les sieurs Dm u et Bergeron, exploitàtcur- A 

la carrière, qui avaient fait substituer des coins en h ■ 

aux clavettes en fi r, et qui avaient même eu l'imprud> S 

de dégarnir la machine de certaines clavettes. ence 

Cependant, malgré cet état de éhoses, l'accident s 

été sans aucun doute évité, si l'on eût pris la précauC
Ut 

d'essayer la machine, qui n'avait pas fonctionné flS? 
plusieurs mois, et si l'on avait fait descendre le ba S 

chargé de pierres et de moellons, avant d'y placer^ri
6
' 

personnes dont on compromettait ainsi l'existence ! S 

prévention met cette négligence fatale sur le compté 1 

sieur Borey et de la femme Chevallier, sous la direction t 
la responsabilité desquels on procédait. et 

En conséquence le sieur Borey, la dame Chevallier Re 
jeron et Duru étaient cités devant la police corrceti

0

r
~ 

nelle (7 e chambre) pour répondre des laits que nous VP" 

nous de faire connaître. 

La veuve Maigret et le sieur Albaret déclarent se por-

ter parties civiles. La première demande 20,000 Iran ~ 

de dommages-intérêts, et le second, 10,000 francs. 

Les prévenus rejettent les uns sur les autres le malheur 
qui est arrivé. 

M e Flandin soutient les prétentions de la dame veuve 
Maigret. 

M' Tinel présente la défense du sieur Borey et de la 
femme Chevallier. 

Le Tribunal renvoie la femme Chevallier des fins de la 

plainte, condamne Borey à 100 francs d'amende, Berge-

ron à vingt jours d'emprisonnement, Duru à douze jours 

de la même peine ; les condamne solidairement à servir à 

la veuve Maigret une pension viagère de 300 francs et à 

payer à Albaret fils une somme de 2 ,000 francs ; fixe à une 

aunée la durée de la contrainte par1 corps. 

— BLESSURES ET VOIES DE FAIT ENVERS UNE FEMME ET t» 

ENFANT. — Hier au soir, à dix heures , des cris : Au se-

cours ! à l'assassin ! vinrent jeter l'alarme dans la popu-

leuse rue Montmartre. Ces clameurs partaient d'un lo«e-

ment occupé par un nommé G... âgé de vingt-deux ans 

Ce jeune homme cohabitait depuis long-temps déjà avec 
une femme V... plus âgée que lui de huit années , et un 

enfant était né de leurs relations. 

G... menait une vie fort déréglée ; il était paresseux 
ivrogne, avait un caractère dissimulé et brutal, et très 

souvent il se livrait aux sévices les {dus graves envers la 

femme V... et son jeune enfant. 

Aux cris de douleur et de détresse qui se faisaient 

entendre, les voisins s'élancèrent vers le logement de G... 

En y entrant ils virent ce misérable ramasser par terre 

l'enfant que la femme V couverte de sang, avait laissé 

tomber, par suite de faiblesse, et l'accabler de coups. La 

présence inattendue des spectateurs de cette scène n'ar-

rêta pas sa rage, et il fallut qu'on lui arrachât sa victime 

des mains. On voulut ensuite s'emparer do ce furieux ; 

mais il brandissait un couteau-poignard , menaçant d'en 

frapper la première personne qui ferait la moindre tenta-

tive pour mettre la main sur lui. 

On se décida alors à requérir l'assistance de la force 

armée, et elle arriva au moment même où G... était tran-

quillement occupé à laver le sang provenant du crime dont 

il Venait de se rendre coupable, et qui inondait le carreau 

do la Chambre, 

La vue des uniformes rendit à G... toute la fureur qu'il 

avait déjà manifestée lors de l'arrivée des voisins : il se 

précipita sur le sergent qui commandait la patrouille, le 

terrassa, le frappa, et les soldats éprouvèrent les plus 

grandes difficultés à lui .faire lâcher prise. 

Un médecin fut appelé sur-le-champ , et donna à l'en-

fant et à sa mère tous les soins que leur triste état récla-

mait. Pendant ce temps , G... était emmené , et il est au-

jourd'hui à la disposition de l'autorité judiciaire. 

CONFÉRENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS. 

( Présidence de M. Chaix-d'Est-Ange, bâtonnier. ) 

Séance du 2 décembre. 

Aujourd'hui a eu lieu l'ouverture de la Conférence des 

ivocats pour l'année judiciaire 1843-1844. 

M' Chaix-d' Est-Ange a pris la parole en ces termes : 

» Mes chers confrères, 
« La solennité qui nous rassemble offre depuis quelques 

années un attrait nouveau et un plus vif intérêt. Ces confé-
rences, destinées à la jeunesse du barreau, où vous venez 
faire en famille vos premiers pas dans la carrière, c'est par 
vous en quelque sorte qu'elles sont inaugurées, et vous vous 
pressez ici pour entendre ceux que vous avez désignés à nos 
choix,et qui viennent répondre à notre appel en justifiant vos 
suffrages. C'est ainsi qu'au rniiieu de leurs confrères, Ilenrion 
de Pansey et Bonnet, ces derniers veprésentans de l'ancien 
barreau, se levaient, riches de jeunesse et d'avenir, pour 
faire entendre des paroles que nul de nous n'a oubliées ; l'un 
avec sa science déjà profonde et sûre, reproduisant la mâle 
figure et analysant les immenses travaux de Dumoulin; l'au-
tre, avec cette grâce charmante qui ne l'a jamais quitté, célé-
brant ee qu'il appelait les trois âges de l'avocat. Successeur 
de ces illustres devanciers, jeune comme ils l'étaient alors, et 
déjà comme eux plein d'espérance, ceux que vous allez en-
tendre sauront se rendre dignes de ce noble mais périlleux 
héritage, soit qu'ils retracent à vos yeux les vertus simples, le 
noble caractère, les savans travaux d'un jurisconsulte que no-
tre reconnaissance ne doit jamais oublier, soit qu'ils disent 
comment la littérature est sœur du barreau, et que, dans une 
composition toute pleine d'élégance et de charme, ils donnent 
en même temps l'historique e la preuve de cette heureuse al-

liance. 
Quant à moi, devant vous, .mon rôle n'est pas le même. R 

chef de l'Ordre qui préside à ces réunions doit eu laisser tout 
l'éclat à ses jeunes confrères ; et lui, se bornant à des parole» 
simples, il doit se contenter de vous donner des encourage, 
mens- et des conseils. Ce devoir du bâtonnier, il est depuis 
quelques années devenu plus nécessaire encore de le rem] 1 '" 
ici. -

Autrefois, en effet, l'Ordre des avocats, divisé par colonne») 
se réunissait dans des assemblées partielles, soas la surveil-
lance de deux anciens, qui rappelaient a chacun les nata-

tions du barreau et les exigences de sa discipline. 
Cette organisation, que je regrette, et que mes efforts ten-

dront à rétablir, n'a pas été maintenue; ces conférences! 
moins nombreuses et plus intimes, ces révues partielles 0 

l'Ordre, n'existent plus aujourd'hui. Il faut doicqu'au nnlie 
de cette réunion annuelle le bâtonnier saisisse la seule occa-
sion publique qui lui soit offerte de vous rappeler queiqu -' 
uns de ces conseils utiles, quelques-unes de ces ventes p! 
tiques qui puissent mettre à vos yeux, dans tout leur jouf, .» 

pureté de'nos règles, et peut-être aussi faire mieux apprêt-
au-dehors la dignité de notre personne. . 

Sa dignité ! En prononçant ce mot je sais à quoi je nite-
pose. 11 est de mode, aujourd'hui pour certains hommes lg"u -
rans ou légers d'attaquer les avocats, et de s'exercer coin 
eux à d'ingénieuses plaisanteries. Pour ces hommes, la \ 
fession sous l'égide de laquelle ils viennent, chacun a \ 
tour, placer leur fortune ou leur honneur, celle qui a nie 
les éloges de tant d'écrivains célèbres, de tant d'illustres -ngr 
gistrats, devient un objet de sarcasme et de dérision-, et mt- _

 f 

quelquefois des esprits sérieux se demandant si,, en rappelai 1 

se lais?* 

ires, ce 
le titre 9 

il doiiU 

pu 
avof rot, 

t 

ainsi la dignité de leur profession, les avocats ne -. .
 tc

. 
pas entraînera une vaine afteptaliou, à une pretenticn M j."

it 
Qu'on ne s'y trompe pus, nies chers conlrcr" 

à mes yeux la dignité du barreau, ce n'est pas k 
ce ne sont pas les droits et les prérogatives qu .

 veuX 
la rigueur et retendue des devoirs qu il impose etquv.»

 m 
rappeler, Comment pourraieirt-ils ente 



SAZETTfc 

• ne sais quelles préséances, ceux qui, dans tous les temps, 

. sont trouvés les propagateurs les plus avancés des idées li-

Ké 'ales- comment voudraient-ils violer au profit de leur 

our-'oropre une égalité qui est le principe de leur Ordre et 

•«fondement même de leur constitution? 

C'est donc dans les règles de leur organisation, c'est dans 

1 c maximes qui en sont la base, qu'il faut trouver la eondi-

n de leur dignité, le secret .de celte auréole de considéra -

*!°
 et

 d'honneur qui a toujours, quoi qu'on dise, assuré l'é-

mioence de la profession d'avocat. 

Faut-il parler d'abord des devoirs que la confraternité 

nous impose? 
Tandis que les psssions et les haines s'agitent autour de 

oUS
 tandis que l'aveuglement de l'intérêt personnel pousse-

rait l'es plaideurs à user de toules les surprises, à trouver 

bons tous ies moyens, les avocats, témoins impartiaux de cette 

lutte dans laquelle pourtant ils s'engagent, règlent à l'avance 

i
es

 conditions du combat et en garantissent la loyauté. Ils doi-

rent se communiquer leurs pièces sans aucune réserve, s'é-

clairer ainsi mutuellement, de sorte que chacun ayant sous 

|
es

 yeux tous lesélémens du procès puisse se faire à l'avance 

le premier juge de la cause qu'il a embrassée, du droit qu'il 
s'est chargé de soutenir. 

Quelquefois au milieu de ces communications, quelquefois 

jjns les conversations intimes qui précèdent l'audience, on 

échange des paroles do conciliation ; on calcule ensemble les 

chances probables du procès, on en sonde les parties faibles; 

on est facilement entraîné à s'en avouer mutuellement les dif-

g'èultéset les périls ; et cependant si ces efforts sont impuis-

sans, si ces tentatives demeurent sans succès, le souvenir doit 

ep être complètement effacé; et près du magistrat, à l'audience, 

en dehors de l'audience, aucun mot, aucune allusion n'en doit 

jamais trahir l'inviolable secret. 

Le jour de la lutte arrive. Quand les passions un moment 

calmées ont repris leur ardeur, représentais d'intérêts con-

traires, il faut que nous apportions à les défendre toute la 

vigneur de notre esprit, toute la vivacité de nos convictions : 

mais, prenons garde qu'au milieu de la chaleur du combat et 

des entraineineusde l'improvisation, il ne nous échappe une 

parole qui puisse blesser l'adversaire et altérer ces bons rap-

ports sur lesquels repose notre confraternité. Que deviendrait-

elle? Que deviendraient cette vie commune d'émotions et de 

camaraderie, ces alternatives continuelles de luttes passion? 

nées et de rapprochemciis intimes , si la colère remplaçait le 

zèle, si les attaques .personnelles pouvaient se mêler aux ar-

miniens de la cause, s'il fallait rester toujours ennemis au lieu 
d'être un moment adversaires? 

.Mais ce n'est pas seulement dans la conduite du procès ou 

dans la plaidoirie à l'audience que la confraternité a ses de-

voirs à remplir. Au milieu de cet encombrement qui rend tou-

tes les carrières si difficiles, tandis qu'autour de nous chacun 

subit les lois d'une concurrence sans limite et sans frein, les 

avocats n'ont jamais offert au public le spectacle de ces tristes 

rivalités. Contens de ce que leur apporte la confiance publi-

que, ils l'attendent sans la provoquer. 11 semble qu'elle ap-

partient au plus digne et non au plus remuant ; et quand elle 

se déplace, ceux qu'elle vient trouver ne l'acceptent qu'avec 

hésitation et après lui avoir demandé compte de son incon-
stance et de ses caprices. 

Tels sont nos devoirs envers nous-mêmes. Que vous dirai-

ie maintenant de nos devoirs envers ceux qui nous confient 

leurs intérêts? Je n'ai pas la prétention de les rappeler tous. 

L'étude attentive de toutes les ressources de la cause. 
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Ce la cause, le 
désintéressement que vous devez y apporter, le soin que vous 

devez prendre d'éviter tout ce qui ressemble à une agence 

d'affaires, la loyauté sévère des conseils que vous donnez à 

vos cliens, je ne veux pas vous en parler. Mais, parmi ces 

•devoirs, il eh est quelques-uns que je veux particulièrement 

signaler à votre attention. Un mot d'abord du secret, de ce 

secret impénétrable que vos cliens, quels que puissent être 

plustaid leur ingratitude et leurs torts, ont cependant le 

droit d'exiger toujours de vous. Ceux qui regardent comme 

un privilège de l'avocat, comme une faveur créée à son pro-

fit, le droit qu'il a de ne pas répondre à la justice elle-même, 

ceux-là se trompent, et prennent pour une prérogative ce qui 

n'est au contraire qu'une obligation. Si, aux piedsdu Tribu-

nal qui vous interroge, vous avez l'inviolabilité du prêtre 

c'est qu'envers le public qui s'adresse à vous vous en avez 

aussi tous les devoirs. Le ministre delà religion doit demeu-

rer impénétrable sur tout ce qui se rattache au secret qu'il a 

reçu; de même aussi, tout ce qui se rapporte à ces confessions 

intimes que l'on confie à votre sacerdoce, tout, jusqu'à vos re-

fus, jusqu'à vos répugnances, jusqu'aux simples démarches 

tentées auprès de vous, tout doit être enveloppé dans le mê-

me silence, couvert de la môme inviolabilité. 

Est-ce encore une prérogative, ou plutôt n'est-ce pas aussi 

pour nous la source u'un devoir, que cette liberté de langage 

assurée au barreau, el que le inonde, en la calomniant, ap-

pelle le droit de tout dire'! Ce que réclame le ban eau, ce n'est 

pas le droit de tout dire, c'est le devoir de dire ce qui est né-

cessaire au bien de la justice et au triomphe de la vérité; ce 

n'est pas le droit de tout dire, c'est le devoir de . défendre li 

brernent et sans entraves ceux qui ont des intérêts légiti 

mes à soutenir ou d'injustes agressions à repousser. Ce n'est 

pas le droit de tout dire, c'est le devoir de démasquer la frau-

de et de la suivre sans ménagement et sans crainte danstou 

tes les voies où elle espérait triom pher. Ce n'est pas le droit 

de tout dire, c'est le devoir de défendre avec indépendance le 

malheureux qu'on opprime, l'innocent qu'on accuse : c'est,, 

en un mot, le devoir souvent difficile et pénible d'exercer lé 

courage civil qui n'a jamais manqué à notre profession, et 

qui, dans les temps les plus orageux comme dans les temps 

les plus calmes, a toujours fait la sécurité des plaideurs en 

même temps qu'il a fait la force et la gloire du barreau. 

Prenez-y garde, mes chers confrères, et lie l'oubliez jamais; 

le ministère que nous exerçons n'est pas entièrement pour 

nous facultatit et volontaire, c'est une sorte de ministère pu 

olic et de patronage obligé qui nous lie envers, les citoyens. Ce 

cabinet où nous sommes n'est pas seulement un refuge pour 

ue tranquilles études; il est, comme un lieu d'asile, ouvert 

incessamment à tous les intérêts honorables, à tous les 
droits légitimes. Quand on vient réclamer 
ce , 1 avocat n'est pas libre d'examiner 

son assislan-

làchement s'il y 
a quelque inconvénient ou quelque péril attachés à la juste 

«ense qu'on lui propose. Le médecin , quand la conta-

gion exerce ses ravages, a-t-il le droit de refuser son secours? 

L honneur et le dévouaient ne l'enchaînent-ils pas plus 

fortement à cette profession à mesure qu'elle devient plus 

Périlleuse? Et sans jamais songer à sa propre sûreté, ne le 

»it-on pas courir partout où le salut public le réclame? 

< lusi, l'avocat, sans être aujourd'hui exposé aux mêmes pé-

îf's, a pourtant les mêmes devoirs: défenseur toujours prêt, 

aiete toujours armé, il doit se lever toutes les fois qu'on 

ou des ininii-

^
a
Ppelle à combattre pour la justice, sans calculer jamais si 

a suite de cette lutte vont s'élever contre lui. 

■
e
s puissantes, ou d'ignobles attaques ! 
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 à l'imagination de ceux qui se sentent nés pour 

Armez vous contre ces séductions, dont le monde ne 

pas compte et au travers desquelles il ne saura 
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 vous avant de l'être bientôt par là 

ffVrvôS les affaires civiles q„o cette ré-
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dre un accusé, de le rendre à sa famille. En face de cet inté-

rêt (lui vous sollicite et vous implore, vous ne trouvez pas, je 

le sais, cet intérêt contraire, actuel, immédiat, qui réclame 

près de vous et soulève vos scrupules de.ns les affaires civiles. 

Mais vous trouvez l'intérêt de la société,dont on fait, je crois, 

trop bon marché aujourd'hui. N'est-ce rien, je vous prie, que 

la cause des gens de bien luttant, avec le secours de nos lois 

heureusement adoucies, contre toute l'habileté et toute l'au-

dace des malfaiteurs? Que vos efforts, votre talent, votre mi-

nistère ne servent pas à rejeter dans le monde un coupable 

dontles nouveaux crimes seraient votre ouvrage,dont l'impu-

niré scandaleuse deviendrait pour d'autres un encouragement, 
et pour la société ua fléau, 

Lorsqae, par l'entrainemant de votre conviction ou par le 

choix honorable des magistrats, vous serez appelés à détendre 

des causes de cette nature, faites-le, je n'ai pas besoin de vous 

le dire, comme il convient à des hommes de cueur. Si l'accu-

sé vous parait innocent, qu'il trouve en vous un défenseur 

ardent et généreux; si vous le croyez coupable, soyez digues 

de cette pénible mais nob!e mission que vous confie l'huma-

nité de nos lois. Elles n'ont pas voulu qu'un accusé pût être 

jugé, quelque fût son crime, quelles qu'en fussent les preuves, 

sans que toutes les raisons de douter eussent été exposées en 

sa faveur. Il vous appartient de les dire, non pas avec la 

parole chaleureuse d'un homme convaincu, mais seulement 

avec le zèle consciencieux d'un avocat qui remplit un devoir. 

Ces conseils que je vous donne, et sur lesquels j'insiste, ce 

n'est pas seulement dans l'intérêt de votre honneur, c'est aus-

si dans l'intérêt de votre avenir qu'il vous importe de les 

suivre. Sans doute au milieu de tous les embarras d'une pro-

fession nouvelle, le jeune avocatéprouve l'impatient besoin de 

se produire à ^'audience. Quelles que soient les causes qu'on 

lui apporte, il voudrait accepter ces rares occasions qui lui 

sont offertes, et son esprit cherche pour endormir sa cou-

science des excuses et des prétextes. Qu'il résiste cependant, 

et que le courage, dans ces momens décisifs, ne lui manque 

pas contre cette tentation. Les succès ainsi obtenus seraient 

bientôt cruellement payés. Envoyant son talent s'assouplir à 

toutes les causes, on saurait ce que vaut cette ['chaleur tou-

jours prête, cette conviction qui n'a jamais connu le doute, 

cette habileté qui consiste dans la dissimulation, l'équivo-

que, le mensonge.. Et b en tôt entouré d'une défiance générale 

et légitime, il verrait périr à la fois sa considération et sa 
clientèle. 

Si pourtant, au lieu de céder à cette impatience, au lieu de 

courir après ces succès éphémères, il voulait, dans le silence 

et le travail, attendre de plus dignes occasions; s'il adop-

tait pour règle de sa conduite comme avocat, cette vieille de-

vise : Non omnia,sed bona, bientôt son talent plus mùr pre-

nant chaque jour un nouvel essor, il verrait peu à peu gi au-

dit- la faveur de son nom et l'autorité de son langage. Ou sau-

rait qu'il se fait le premier juge des causes qu'on lui apporte, 

qu'il les examine avec toute l'expérience d'un jurisconsulte 

éclairé, avec toute l'indépendance d'un magistrat intègre. 

L'adversaire ne douterait jamais de sa parole; le juge ne vou-

drait rien vérifier après lui. On dirait de lui aussi ce qu'un 

président disait de l'un de nos anciens: Croyez un fait quand 

Lcnormand vous l'atteste. Aussi voyez quelle position élevée sa 

probité lui assure ! Qui ne voudrait avoir pour patron celui 

qu'une telle réputation environne et recommande! Dans la 

cause qui semblait la plus défavorable, la prévention du juge 

cède devant la seule présence de l'avocat; et le client, dès qu'il 

pénètre dans l'enceinte, est déjà placé lui-même souscetteau-

réole de bonne renommée qui accompagne partout son défen-
seur ! 

Mais quand je vous parle ainsi de l'utilité que vous trouve-

rez à bien faire; quand, pour vous y encourager, je metssous 

vos yeux le profit que vous en devez retirer, j'hésite et je me 

surprends à rougir moi-même de mes enseignemens. 11 me 

semble que vous allez vous méprendre sur le sens de mes pa-

roles, et croire que je me fais ici l'apôtre d'une philosophie 

égoïste et grossière. Non, quoi qu'il advienne, ce n'est pas 

pour vous, mes jeunes confrères, ce n'est pas pour votre avan-

cement, votre profit, votre gloire, qu'il faut aimer la vertu 

et pratiquer la justice. Aimez-les peur elles-mêmes, par le 

besoin de votre cœur, par l'instinct généreux de votre natu-

re, par le sentiment désintéressé de votredevoir. Laissez-moi 

vous adresser aujourd'hui ces familières et belles paroles de 

notre vieux Loysel : « Non, mes enfans, non, il 'ne faut point 

faire seulement eiul de la vertu pour les bonnes rencontres 

qui arrivent, mais il la faut cultiver principalement à cause 

d'elle-même... » 

Ces règles que je viens de vous exposer, ces devoirs qui ne 

sont pourtant qu'une partie de vos devoirs, ce sont ceux de 

la profession dans laquelle vous entrez. Ils vivent dans les 

souvenirs et dans les traditions de notre ordre bien plus que 

dans la lettre morte de ce discours. Je le demande maintenant, 

n'est-il pas vrai de dire que la profession d'avocat reposo sui-

de nol les maximes, sur de généreux enseignemens et qu'il y 

a quelque dignité à savoir les suivre ? IN'est-il pas vrai de dire 

que celui qui les met en pratique est sûr d'obtenir ce respect 

public qu'en vain on s'efforcerait de disputer à sa vertu? 

Cependant ces règles de conduite si nombreuses et si diffi-

ciles, elles ne sont pas laissées seulement à l'appréciation et à 

la conscience de chacun de nous. Tandis que partout, as-

treints seulement à un.Code écrit et positif, les citoyens sont 

libres de pratiquer la vertu, ce code moral que nous nous 

sommes imposé trouve au barreau sa sanction. La conscience, 

cette loi divine, qui défend ce que les lois humaines ne sau-

raient atteindre, a parmi nous ses interprètes et ses juges. Je 

veux parler du pouvoir disciplinaire, et vous dire comment 

j'en comprends l'exercice et l'étendue. Disons d'abord que 

son origine doit tous nous rassurer. Né au sein de notre cons-

titution démocratique, il est empreint de cet esprit d'égalité 

qui est le premier besoin et la condition essentielle de notre 

ordre. Ce n'est pas un pouvoir créé en dehors de nous et qui 

nous soit imposé par une autorité supérieure et jalouse ; c'est 

un conseil choisi dans la famille, appelé par le libre mou-

vement de l'élection, que chaque année l'élection modifie, de 

sorte que tour à tour nous pouvons être , ou vos justiciables, 

ou vos juges. 

Aussi ne craignez pas qu'empiétant sur un domaine qui ne 

saurait lui appartenir, notre discipline essaie de pénétrer ja 

mais dans la vie intérieure de ceux qui lui sont soumis. Elle 

les juge comme avocats, dans tous les actes de la vie publi 

que qui peuvent compromettre la dignité de leur profession ; 

elle s'arrête sur le seuil de la vie privée, qui doit être impé-

nétrable pour elle. 

.Mais, dans la limite de ses pouvoirs, elle doit être vigilante 

et sévère. Exercée avec insousiance ou mollesse, elle ne nous 

serait pas seulement inutile, elle nous deviendrait bientôt 

dommageable et odieuse. La discipline, en effet, chargée de 

maintenir dans un grand corps les principes de délicatesse et 

d'honneur, établit entre tous ceux qui le composent une sorte 
de solidarité morale. 

Quoi qu'on en dise, ce n'est pas un préjugé tout à fait dé-

pourvu d'utilité et de justice que celui qui fait peser sur tous 

les membres d'une même famille la responsabilité du crime 

commis par l'un d'eux. La famille ne pouvait-elle pas l'éclai-

rer par de meilleurs enseignemens? ne pouvait-elle pas le sur 

veiller avec une sévérité plus grande? A-t-elle bien usé de 

toutes les ressources que, même sous l'empire de nos lois éner 

vées, le pouvoir disciplinaire remettait en ses mains? Yoilà 

ce qu'on se demande. Yoilà ce qui fait la force d'un préjugé 

dont l'événement vient quelquefois justifier la rigueur. Voilà 

ce qui, établissant une solidarité trop grande sans doute, vient 

cependant susciter au sein des familles une salutaire inquié-

tude et une surveillance plus active. 

Il en est de même chez nous , au sein de cette confrater-

nité qui unit la famille des avocats. Le conseil de discipline 

est investi d'un pouvoir qui le rend à vos yeux et aux yeux 

de tous dépositaire, responsable de la dignité de l'Ordre. C'est 

lui qui est chargé d'arrêter chaque année cette liste présen 

tée au public , et sur laquelle se trouvent les noms de ceux 

qui, après avoir subi leur temps d'épreuve, sont ainsi recom 

mandés à ses choix. Si cependant la délicatesse est impuné-

ment violée parmi nous, si de graves manquemens n'y trou 

vent qu'une répression sans énergie , on dira qu'apparem 

ment nous entendons de la sorte les principes et les tradi 

tions du barreau. Notre faiblesse autorisera d'injurieuses 

méprises, et le monde devra croire que ces écarts étaient 

permis par la règle, puisqu'ils n'ont pas été réprimés par la 

discipline. C'est ainsi que les fautes d'un seul deviendront, 

dans l'opinion publique, les fautes de tous, et qu'oubliant sa 

mission et son but , la disciplina no sera plus qu'un vain 

mot, qu'un pouvoir dangereux servant à compromettre l 'hon-
neur qu'il éînit chnrs^ oa maintenir. 

Regardez dans la société, et voyez ce qui se passe au sein 

des autres professions. Les passions mauvaises, l'amour du 

gain, les pratiques d'uife concurrence immodérée s'agitent sans 

autre surveillance et sans autre frein que les prohibitions 

écrites dans la loi pénale; là que du moins, on ne lépond de 

soi-même, et dans l'opinion commune, l'honneur de ces pro-

fessions n'est pas ittteint par les indélicatesses isolées de ceux 

qui les exercent. Dans la médecine, par exemple, est-ce que la 

considération publique qui environne tant d'hommes savans, 

tant d'illustres praticiens, peut être entachée par les ignobles 

manœuvres de quelques charlatans? Est-ce que l'honneur pro-

verbial du commerce français peut se trouver compromis par 

les déceptions et les fraudes que se permettent quelques hom-

mes indignes du tilre de commerçant ? Non, sans doute. La 

considération professionnelle est sauvée où périt cependant 

l'honneur de l'individu. C'est que là, le pouvoir disciplinaire 

n'existe pas, et que les fautes personnelles, affranchies de toute 

répression intérieure, ne peuvent pas être imputables aux prin-

cipes relâchés de la corporation. 

Ainsi, vous le voyez, cette discipline pour être utile a be-
soin d'être exercée; alors, elle maintient véritablement parmi 

nous les principes de l'honneur et la dignité de l'Ordre. 

Qu'on ne nous reproche pas cependant , comme on le fait 

trop souvent, des abus que notre discipline ne saurait attein-

dre et des fautes qui ne nous appartiennent à aucun titre. 

Dieu des gens dans le monde, pour surpiendre la confiance 

et ca;her les pratiques de leur postulation, usurpent la qua-

lité d'avocat, soit qu'ils n'aient réellement aucun droit de la 

prendre, soit aussi que, sans être attachés à aucun barreau, 

un jour cependant ils aient porté la robe pour prêter le ser-

ment que nous demande la loi. Que pouvons-uous contre 

eux, et par cela même, que peuvent contre notre dignité , les 

fautes dont ils se rendent coupables? Cette usurpation d'un 

titre qui semble leur appartenir est un abus sans doute, que, 

dans l'intérêt public, plus encore que dans le nôtre, il faudrait 

réprimer: j'essaierai de le faire, et déjà je suis sûr de trouver 

la magistrature pleine de bienveillance et de sympathie pour 

pour mes efforts. 

Dans ces rapides paroles, j'ai essayé de rappeler quelques-

uns des devoirs qui nous sont impos es et qui nous autorisent 

à parler sans orgueil d'une dignité qui n'existe qu'à la condi-

tion d'être chèrement acquise. Elle soumet notre indépen-

dance à des règles deconduite toules spéciales, à des princi-

pes de délicatesse qui n'appartiennent qu'a notre profession. 

C'est ce qui fait qu'on peut être un homme honorable aux 

yeux du monde sans avoir le droit d'être admis parmi nous. 

i Dans un corps ainsi constitué, disait Target, l'un de nos 

plus illustres devanciers, bien des sujets sont mal placés qui 

le seraient utilement dans d'autres. N'être pas propre à des 

fonctions de ce genre, ce n'est être ni infâme, ni indigne de 

toules fonctions civiles.., La discipline est si pure, ia frater-

nité si délicate, la confiance susceptible de tant d'ombrages, 

les rapports si faciles à troubler, la sécurité publique si im-

portance à maintenir, que juger un honneur déplacé dans 

e-ette police, ce n'est pas avoir dessein de le flétrir... Je ne 

sais s'il y a de l'orgueil dans ce que je vais dire, mais les 

membres d'un tel corps doivent croire que l'on pourrait ne 

pas rester leur frère, et être digne encore de beaucoup do 

choses honnêtes.... » 

En terminant ces observations, je veux vous parler d'un hom-

me que beaucoup d'entre vous n'ant pas connu, mais dont ia 

perte récente est venue affliger tous les anciens de l'Ordre. 

M. Thévenin était entré en 1790 au barreau , et il en avait 

suivi avec constance toutes les fortunes divers s; là, il s'était 

rencontré avec Delacroix-Frainville, Bonnet, Be-llart, Tripier, 

Gayral. Son caractère honorabl -, sa confraternité bienveillante, 

son esprit droit et sensé, son talent simple et facile, lui 

avaient concilié leur affection et leur est nie. Ce sont là les 

qualités qui le signalèrent si longtemps à la confiance publi-

que, et l'appelèrent enfin à l'honneur de monter parmi nous 

au premier rang. 

\près avoir été le bâtonnier de son Ordre, celui que Bel-

lart avait voulu faire asseoir sur les sièges élevés de la magis-

trature, M. Thévenin ambitionna de devenir juge de paix de 

campagne. Ce fut dans ces modestes et utiles fonctions qu'il 

passa ses vieux jours, et qu'il consacra encore au bien de la 

justice ce que les luttes actives du barreau lui avaient donné 

d'expérience, lui avaient laissé de force. On vous dira tout à 

l'heure, mieux que je ne pourrais le faire, coque nous devons 

de reconnaissance et de respect à ces anciens qui ont honoré 

notre Ordre, sinon par l'éclat de leur parole, du moins par 

leur caractère et leur vertu 

Ce discours est accueilli par de vifs applaudisseniens. 

La parole est ensuite donnée à 5!* Sapey, puis à M" Àl-

lou, chargés tous deux des discours d'usage. Nous repro-

duisons ces deux discours, dans lesquels les orateurs ont 

fait preuve d'un talent distingué, et qui ont été fréquent 

ment interrompus par dr~s marques unanimes d'approba 

tion. 

M" Sapey s'exprime ainsi : 

Vos vero, diserlissimi, ut potestis, ut 

facitis, illustrate seeulum nostrum pul-

cherrimo génère dicendi. Nam et te, Mes-

sajla , video ketissiuia quoique antique 

rum imitantem; et vos, Materne ac Se 

cunde, ità gravitati sensuum, nitorem et 

cultum verborum miscelis ; ea electio in-

ventionis, isordo rerum, et quotiescausa 

poscit, nbertas, ea quoties permiuitur 

nrévitas , is compositionis décor, ea 

sententiarum planitas est, sic exprimitis 

alïéctus. sic liberlatem temperatis, ut ve-

rum de vobis dicturi sint posteri nostri 

(TACITE, Diàlbg, deOratoribus.) 
Messieurs, 

A une époque où la jeunesse de nos pères, plus patiente 

que la nôtre, s'initiait à l'art de la parole comme les disciples 

de Pythagore à la sagesse, par un stage silencieux ce l'ut leur 

premier privilège et leur premier honneur de venir chaque 

année dans une solennité semblable à celle qui nous rassem-

ble, méditer sur la profession de l'avoca,t ou sur la tombe de 
ceux qui l'avaient illustrée. 

Noble tradition jusqu'à vous dignement continuée, souve-

nirs de famille chers au jeune barreau, mais qui seraient dé-

courageans pour celui que votre bienveillance en a rendu un 

instant l'interprète, si tant d'illustres devanciers ne laissaient 

tomber jusque sur leurs plus obscurs successeurs Quelques 
rayons d'une gloire héréditaire. 

Loin de leurs traces brillantes et, des sujets qu'il n'est plus 

permis de traiter après eux, devant cette Conférence, transi-

tion heureuse entre les études littéraires qui ont charmé no-

tre jeunesse, et les affaires qui doivent occuper notre vie, je 

m'efforcerai île suivre pas à pas dans l'histoire de notre Or-

dre, l'union de la littérature et du barreau, de découvrir la 

constante influence qu'ils ont exercée l'un sur l'autre, le lien 

qui les unit, les destinées que l'avenir, sur la fol du passé, 

promet à leur nécessaire et féconde alliance. 

Cette alliance, Messieurs, n'est pas une déevante et vaine 

théorie, elle est, dans les siècles même les plus barbares, un 

fait saillant de l'histoire du Barreau. 

Non, pour le pn uver, je ne veux pas sortir de ce Palais an-

tique où sont encore empreints les vestiges de nos pères, et 

dontje;puis attester les voûtes témoins de leurs triomphes. 

La France est la patrie des avocats; sur ce sol prédestiné ils 

sont en quelque sorte une production naturelle; la facilité 

brillante, les vives saillies, les heureuses témérités de la pa-

role, ce sont tous fruits qui ont le goût du terroir : l'orateur 

est peut-être de Home ou d'Athènes, mais l'avocat appartient 

à la France. 

Ne le cherchez pas à l'écolo de Démosthènes ou deCicéron, 

mais au pied des autels, où il trouve ses premières inspira-

tions. Le barreau, à sa naissance, s'élève parmi nous, comme 

un autre sacerdoce, du sein même de l'Eglise. 11 en porte 

l'empreinte, il en a le costume, les formes austères, la foi ar-

dente et rude, l'amour de la science : il en aura l'esprit gal-

lican. C'est le barreau religieux, religieux et guerrier tout en-

semble; dans les plaids, hérissé de scolastique, bardé de fer 

en champ-clos; transportant dans la littérature ot dans les 

lois lo langage de l'Eglise et les titres de la guerre; enfin, 

dans ces temps de .prédication et do chevalerie, prédicateur 
de la justice et chevalier des lettres (1). 

Ce premier âge est pour les avocots celui de la littérature 

sacrée. De saint Louis à Louis XII, un plaidoyer, c'est un ser-

mon; comme l'orateur chrétien ne manque jamais de citer 

les auteurs profanes, l'orateur judiciaire, par un étraiipe put-

fi) On appelait !<>? avocats ntfff(f| liUçrali, 

traste, débute toujours pieusement par uu verset c e 1 Ecntu-

■e : science naïve! et parfois application louchante d tex o 

acré, mystérieuses harmonies de la justice ev de la rclig o . 
Osant répoudre au cordelier dont la bouche homicide y.e. H de 

faire l'apoloaie de l'assassinat, Cousniot place la veuve d "Itnns 

sous la protection du Dieu qui prit en pitié la veuve de 1 L-

vangile 71) ; nobles ace, ns qui arracheront des larmes même 

à l'insensé Charles VI! Alors le barreau touche a a chaire 

comme plus tard à la tribune ; là les allusions religieuses, 

ici les allusions politiques. , 
Mais les échos de ces lointaines audiences expirent a tra-

vers les âges : la littérature, ou plutôt les efforts littéraires du 

barreau de cette époque, demandez-les aux ouvrages qu il 

nous a laissées. 
Le moyen-âge affecte la forme dramatique du roman : vous 

savez l'enthousiasme du treizième siècle pour le Roman de la 

Rose, grossière épopée d'une époque grossière. Eh bien . dans 

le même temps, le barreau n, lui aussi, son Roman de la 
Rose. Le Songe du Vergier, dédié à CbarlcsA, en reproduit 

les formes et la fiction : seulement, au heu de trouver dans 

le jardin enchanté, l'amour à combattre et .nue rose à cueil -

hr, l'avocat y rencontre un clerc et un laïque, et une dis-

pute enlre tedroitcivil et le droit canon. Dites, Messieurs, n e-
tait-ce pas un barreau littéraire ? Il était littéraire, comme 

on l'était alors, représentant complet de son siècle, naïf com-

me Joinville, parfois vif et pittoresque comme Froissard, éru-

dit comme Christine de Pisan, poète comme Guillaume de 

Loris, et dévot c imme saint Yves son patron. Il a son épo-

pée, il aura son drame aussi; pour mettre en action les règles 

de la procédure, le Procès delà sainte Vierge contre Satan, 

avant-coureur judiciaire et peut-être premier modèle des 

mystères, ce pieux sacrilège du moyen-âge. 

Ne rions pas, Messieurs, de ces informes essais. Ils pres-

sentaient déjà, ces hommes trop dédaignés, que le barreau 

ne doit pas rester étranger à la gloire des lettres, qu'elle se-

rait un jour un des fleur ons de sa couronne; ils ne la trouvent 

pas, mais ils la cherchent. 
Que la découverte de l'imprimerie vienne seconder ce mou-

vement de la pensée; que la Providence, enlevant Constanti-

nople aux Grecs dégénérés, disperse dans l'Fkiropo ces mis-

sionnaires de la science, tout chargés des trésors de l'anti-

qui é, et vous verrez si le barreau sera le dernier à venir au 

partage de ces dépouilles épi mes. Pour lui c'est un nouvel 

ige : au barreau religieux succède le barreau érudit. 

Ah! sans doute cette érudition est vaine et stérile. Que n'a-

t-on pas dit contre elle? Ce n'est pas le culte, c'est le fana-

tisme de l'antiquité, ce n'est pas l'avènement, c'est l'invasion 

de la littérature. Ces avocats latinisent leurs noms, ils jurent 

par Jupiter, comme ce secrétaire de Léon X, à oui, dans une 

h onélie, il échappe une apostrophe aux Dieux immortels. Au 

milieu de la Gi aiid'Chamhre du Parlement, ils se croient dans 

le sénat romain ; nourris de. la lecture de Démosthènes et de 

Cicéron, ils se prennent sérieusement pour leurs successeurs, 

ils les citent, ils les imitent jusqu'au ridicule, singulière 

méprise que l'immortelle ironie de Racine fera expier un jour 

à leur postérité (2). 

El cependant, honneur encore à ce barreau ! Il pâlit et se 

dessèche sur Aristote, mais c'est à force de le lire qu'il ap-

prend à le réfuter. Il s'égare sur les pas d'Alciat et de Budce 

dans le labyrinthe de la glose; mais au milieu de ces détours, 

il rencontre l'alliance du droit et de la littérature; il cite 

sans discernement- (3) les papes, les Conciles, les Ecritures, 

mais il en fait jaillir l'alliance de la foi et de la liberté ; il 

produit Cujas, il défend Ramus, il combat, il souffre, il meurt 

pour affranchir la pensée humaine. 

C'est la littérature de son temps qui l'égaré; mais c'est elle 

aussi qui l'iespire. Loin de se renfermer dans l'aridité de 

leurs travaux solitaires, les avocats se li vient à son influence, 

s'exposent à son contact. Chose merveilleuse ! Amyot, Rabe-

lais, Montaigne, Ronsard, nous retrouvons dans le barreau 

toules ces empreintes : Cujas, c'est la science embellie de tout 

le charme des lettres; Dumoulin, c'est la science passionnée 

de toutes les émotions de la polémique; Loysel, c'est Amyot, 

son contemporain, traduisant un dialogue de Cicéron; Pas-

quier, le gallican Pasquier, plaidant contre les jésuites et osant 

comparer saint Ignace à Luther, vous rappellerait presque 

l'ami de Montaigne, s'il ne montrait plus souvent celui do 

Ronsard ; Bodiu emprunte à Cicéron le titre et devine par 

fois la haute ra ; son d'un immortel ouvrage; Du Vair pronon-

ce sur les orateurs de son siècle les arrêts de la postérité, 

éloqunit lui-même en jugeant l'éloquence! 

Je n'ose vous citer des noms que les lettres ont oubliés. Ce 

sont les vertus de ce barreau qui font tort à ses talens. Si je 

parle du docte et courageux Brisson (-4), en présence de la 

gloire de sa vie et de sa mort, qu'oserai-je dire de celle de ses 

discours? Si je nomme Servin, le fidèle avocat-général de 

Henri IV, me pardonneriez-vous des éloges qui ne s'adresseraient 

pas à ses venus? Croiriez-vous sur. ma parole à l'éloquence 

oubliée de Pibrac (5) ou d'Expilly (C) ? Mais ce ne sont pas 

seulement les œuvres de ces hommes qui sont littéraires, ce 

sont leurs jeux, leurs délai- semens, c'est leur vie tout entière. 

Singulier privilège de leur temps! Tous ces avocats sont poè-

tes, ils font des vers aussi mal que Cicéron, ils écrivent pres-

que autant que lui : poésie, érudition, lourds in-folio et bal-

lades légères, ils savent tout unir, ils passent tour à tour du 

plaisant au sévère, et des jeux de l'esprit aux efforts de la 
science. 

Jusqu'ici toutefois le barreau s'inspire de la littérature 

(1) Il avait choisi ce texte touchant: Quam cùm vidisset 

Dominus, misericordid commolus est super ea?»... 

(2) «Il y avoit dans ces souvenirs et cette imitation de la 

Grèce et de Rome quelque chose de mieux que la reproduction 

même des formes du style. Les avocats duXVH" siècle no pre-

uoieut pas seulementles mots, les tours, les mouvemens deCi-

céron, ils en avoient la noble indépendance. L'éloquence anti-

queétoitpour eux un exercice do veru, un aliment de liberté 

autant qu'une ressource oratoire et une élude de diction. Ces 

élans ambitieux vers les formes de l'antiquité éloient moins 

une erreur de l'esprit qu'une illusion du camr. J> (Charpen-

tier, Tableau historique delà littérature française, chapitre 
XXXIH.) 

Ce point de vue n'appartenait pas à notre sujet, mais il 

n'est pas permis de l'omettre entièrement quand. on parle de 
l'ancien barreau. 

(3) Suivant Pasquier, ce fut sous Henri III que l'abus des 

citations hébraïques, grecques et latines, s'inti oduisit au 

Palais, et.il en donne une étrange raison, a Cette nouvelle for-

me de plai.ler, si je ne m'abuse, dit-il, est venue d'une opinion 

que nous ciismes de contenter feu M. De Thon, devant lequel 

ayani à parler, et voyant son sçavoir être disposé à telles 

allegafons, nous voulusmes nous accommoder à l'oreille de 

celuy qui ayoit à nous écouter. Or, puisqu'il a plu à. Dieu 

l'appeler à soi, je désire aussi qu'avec lui soit ensevelie 

cette nouvelle manière d'éloquence, en laquelle, pendant que 

nous nous amusons à alléguer les anciens, nom ne taisons 

rien d'ancien. » Liv. 7, lett. XII. 

( t) l'risson, noble victime de la fureur des seize, avec Tar-

dif et La relier. Fidèle à la science jusqu'entre les bras de ta 

mort : « Je vous prie, disait-il à l'exécuteur, de lui dire (à 

l'avocat d'Aletiçon chargé de l'impression de ses œuvres) que 

mon livre que j'ay commencé ne soit point leouillé, qui est 
une tant b-llc œuvre! » 

Henri !î! disait qu'il n'y avait aucun prince dans le monde 

qui put' se Natter d'avoir un homme d'une aussi grande ré-

putation que Brisson. « .... Par le moyeu el c mduite de son 

père, il avait fait heureusement le cours de ses études, tel-

lement qu'en peu de temps il parvint à un souverain degré de 

science en toutes sortes... Presque dès sa jeunesse, il fit uno 

très belle montre de son renvoi r au barreau de la Cour du 

Parlement, entre les r.dvoeuts les plus célèbres, usant d'une 

façon de parler runplie d'élégance, et toutefo ; s non aii'eclce 

mais claire et facile, d'un langage pur et net, liu'nle comme 

un ruisseau coulant doucement, J ( Scévole de Sainte-Mai tho 

cité dans la Chronologie .de Cayet, année 1 89-1 , p. oûî- tome 13 

des Mémoires sur ï'H'Sloire ds France. Voyez 'aussi le Diaiài 
gue de Loysel.) 

(8) « Ce. grand esprit bien nourry ès-bonnes lettre^, plein 

» de jugement aux affaires, doué d'une grande- e.àco natu-

> relie, et qui s'etoit lort étudié en l'art de 1 elo-pieuce, m'a 

» toujours semblé celuy à qui étoit du le premier rang d'hon-

» neur en notre siècle. » (Du Vair, deVEloqumic française.) 

(G) \oyez l'exorde et la péroraison du plaidoyer pour les 

hahuansde la paroisse de f^raurégard. 

V 
( Voir \ç m ! ?Fif<*m%y 
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librairie i Beaux-Arts, Irluattgue» 

ATHÉNÉE ROYAL DE PARIS, rue de Valois-Palais-

ROVH I, U" 2 ; présidence de M. LE COMTE J ULES nE C ASTEL-

LANE . Les cours de 1843-1844 (59' année scolaire de 

l'établissement) ouvriront le 5 décembre. En voici le pro-

gramme sommaire : 1° SCIENCES : Météorologie, M. BA-

BLNET , membre de l'Académie des Sciences ; — Physique, 

M. E DMOND BECQUEREL fils ; ■— Chimie, M. ANATOLE DE 

M OVENCOURT ; — Sciences de l'homme , M. le D
R Br.oc. — 

PHYSIOLOGIE : des Humeurs, des Tissus, etc., avec ex-

périences au microscope, M. le D'GROUBY; — des Erreurs 

et des Déceptions en médecine, M. le D
R
 M AISONABE ; — 

des Maladies mentales , M. le D
R
 B ELHOMME ; — Hygiène 

publique, M. le D
R
 A LT-IIONSE SANSON. — 2° HISTOIRE 

MORALE , etc. : Histoire de la Civilisation , M. D EDAM 

DE L EPINE ; — Etudes sur les Femmes , M. N .-H. CELLIER 

DU F AYEL ; — Economie politique , M. B LAISE (des Vos-

ges). — 3° LITTÉRATURE, etc. : Littérature française 

à l'époque impériale, M. B. JULLIEN ; — de la Poésie na-

tionale, M. J.-F. DESTIGNV (de Caen) ; — Histoire de la 

Musique , M. A DRIEN DE LAFAGE ; — Diction oratoire , M. 

II IPPOLYTE B ONNELIER. — Indépendamment de' ces cours, 

il y aura des leçons sur des GÉNÉRALITÉS SCIENTIFIQUES par 

divers savans. Il y aura, en outre, des Conférences, des 

Soirées littéraires et dramatiques et des Concerts. — Le 

programme détaillé des cours (16 pages) se distribue gra-

tuitement au secrétariat ; il indique les conditions de l'a-

bonnement. 

— L'étude de l'histoire naturelle étant le complément de 
toute bonne éducation, annoncé aujourd'hui sera bien accueilli 
de tout le monde. Le bal Atlas qui l'accompagne, en rendant 
les explicrtions palpables pour ainsi dire, donne un charme 
de plus à l'étude d'une science déjà si attrayante par elle-
même. 11 ne faut pas oublier que chaque partie a été confiée 
à des hommes spéciaux, et dont les noms déjà connus sont un 
sûr garant du mérite de l'ouvrage. S'adresser à l'éditeur, rue 
Neuve -des-Petits-Champs, uO. 

— La Collection du Journal des Connaisssances utiles est la seule 
publication qui contienne : 

i° Tous les progrès obtenus depuis douze ans dans l 'agriculture, 
dans l'industrie manufacturière , dans l'économie domestique et 
dans les sciences appliquées; 

a» Des traités spéciaux de toutes les branches de l'économie ru-
rale, horticole, industrielle et pratique ; des résumés substantiels 
des principales divisions de la technologie; en un mot, le manuel 
du cultivateur, de l'industriel, de l'habitant de la ville et de l'ha-
bitant des champs; 

I 3" Des études sérieuses et complètes sur les caisses d 'épargne, 
sur les salles d'asile, sur la condition morale et matérielle des ou-
vriers, sur l'enseignement public et privé, sur les réformes à opé-
rer et sur les instrtutions à établir pour assurer et développer le 
bien-être de toutes les classes de la société; 

4" Le code annoté, expliqué et développé des contribuables, des 
électeurs, des conseillers municipaux, des membres des fabriques, 
dies propriétaires' i des chemins vicinaux, des lois rurales et fores-
tières, et enfin la législation relative aux mariages, aux successions, 

etc., etc. ; 

5» Et enfin, sous une forme spirituelle et attrayante, des leçons 
de morale, des lectures propres à rendre l'homme meilleur et plus 
heureux. 

Gomme on le voit, c'est bien là une encyclopédie complète, un 
livre indispensable à tous les cultivateurs, à tous les industriels et 
à tous les pères de famille, car il n'est pas une seule question dans 
la vie pratique dont on n'y puisse trouver la réponse. 

A-ïim divers. 

On désire céder à une personne ayant l'habitude des affaires 
et pouvant disposer de 100,000 francs au moins une haute 
position administrative dans une entreprise honorable, lucra-
tive, et offrant toutes garanties. S'adresser, de i à 6 heures, 
à M. Chapellier, 22 rue Richer, à Paris. 

■ M. BOBERTSON ouvrira un nouveuu cours d'anglais lundi 

4 décembre, à deux heures précises, par une leçon 
publi et gratuite. Une enceinte est réservée pour les dan 

t en activité. Le ÏL 
•'ue Richelieu J-^ 

autres cours, de forces différentes , sont en activité 
gramme se distribue chez le concierge, 

'que 

euf 

Pro, 

(Spectac.es «la 

— Louis XI. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. 

O P £KA-CC24IQUE. — Le Domino noir, la Dame blanche 
I TALIENS. — 8emiramide. 
O IIEON. — Une Fête de Néron. 

VAUDEVILLE. — Mme Roland, l'Homme blasé 
VARIÉTÉS. — Roquefinette, Carabins, Flâneur, Jacquot 
GYMNASE. — Jean Lenoir, Manon, l'Italien, un Jour 
PliAls-RoTAL. — Brelan, Marquise de Carabas Mm» 
POB.TE-ST-MAB.TIN .— Louise Bernard, les Meuniers 
GAÎTÉ. — La Folle, Lucio. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 

C IRQUE-OLYMPIQUE. — Don Quichotte et Sancho Panca 
COMTE. — Henri IY, les Demoiselles, Pierrot. ' 

FOLIES. — L'Etudiant, le Gamin, Journée d'une JoPe F-
D ÉLASSEMENS. — Fille du Ciel, 

PANTHÉON. — Pendus, Tic-Tac, Antoine. 

CONCERTS VIVIENNE. — Concert tous les soirs. —Entré 

us, 

rama. 

1 fr. 

€?4f€*SM>mià*e$ (tes M mien, — ï.a Maiswn de la Ville fie Jswi«i.«, rue Montmartre, f 24, vient défaire les aeîiats les plus imporfans en cachemire à 1 
Compagnie des ïndes-$lrientales, à Londres. Plusieurs caisses nouvelles vont être mises en vente au premier jour. — IJ& Wilie sie Waris est la seni 

où les Cachemires de Tlnde sont Vendus à prix fixe, sans escompte ni rabais; l'échange et même le remboursement y sont offerts pour les achats dot 

on ne serait pas satisfait. Tous les châles y sont marqués en chiffres connus. Ces conditions nouvelles sont très utiles pour l'achat d'un article a j sont marques 
luxe , difficile à apprécier et sur lequel [on surfait beaucoup généralement. 

!2 fMIS COLLECTION] 
complète 

au liera de f S fr. ©H 
«ML DES AIES UTIL 12 BEAUX VOL. 

ÏKT-8». 

Avec Qmvnreg. 

Envoyer un
 man< 

«'»» à M. i
e 

recteur, rue «|J 
K'usihosirK-HoH»-
martre, 185. 

PLANTES. 

MAMMIFÈRES. 

OISEAUX. • 

REPTILES. A, ïi'C 

PAR MM. AUDOUIN , 

ÀJASSON DE GRANDSAGNÉ, 

BORY DE S AI NT-VINCENT, 

DRAPIER, LAMOUROUX, 

MILNE-ED WARDS 

ET MEYRANX. 

PRIX DE L'OUVRAGE 
COMPLET : 

18 FRANCS. 
Paris, chez A. FOURRIER, édit. de 1 'ATLAS pzs 

3 fr. 50 C; de L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN 
3 fr. 50 c, etc.; et dans les départements, chei 

m G£5§ »u m 

POISSONS. 

ANNÉLIPES. 

CRUSTACÉS. 

INSECTES. 

FORTS VOL, GR, IM 
SATINÉS, 

accompagnés d 'un 

Sl 'PEKBf) ATIiAS 

de 96 feuilles in-4° 

RENFERMANT PLUS DE 

80© SUJETS. 
Chaque vol. et Atlas séparément i 

3 fr. «5 c. 
DÉPARTEMENTS DE LA FRANCE, 1 beau vol. In -8° colorié ; prix : 
FRANCE , par M. E. de Girardin, député , l vol. gr. in-18; prix: 
tous les libraires dépositaires du Comptoir central de la librairie. 

Brevet d'invention etde perfectionne-

ment. — Ordonnances ravale*. 

PATX XT 8IB.OP 

TISES»» BÎÏE ïiA POIT BtB'E. 

DEGENE 
PECTORAUX BALSAMIQUES 

au 

rtson sie veau éï« 
Les médecins tes plus célèbres oe la capitale ordonnent chaque jour l'usage m la 

remèdes tes plus utiles pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine 

Dépôt central, rue J.-J. Rousseau, 21. 

Approuvés par les membres de 

!' » oaiJémie royalede Médecine. 

Pharmac, rue St-Honoré 

327. Chez Trablit, pharma-

cien, rue Jean - Jacques-

Rousseau., 21, elruedu Fg-

Montmartre, 10, à Paris. 

s, la considérant comme un de! 

UVERTURE DES SALONS 
DE lflf. 

LPH. GSBOUXETC 
 7, RUE nu COQ ST.-.IOXORÉ. 

PASTIH/BS BEI 

APPROUVÉES par l'ACADÉMIE ROYALE DE MÉDECINE, pour le traitement des PALES COULEURS , des PERTES BLANCHES et des FAI-

BLESSES DE TEMPÉRAMENT . >—Chez LABELONIE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, ia, dépositaire général. Dépôts dans etiaque ville. 

DÉDIE AU PAYS. 

nffiPARTnEJffiEKS FBAMÇAïS réunis, 
A meilleur marché que toules les publications géographiques. 

GRANDES ET BELLES CARTES. . 
Comprenant plusieurs départemens complets et leurs environs très éten-

dus et très détaillés, d'après CASSINI , les PONTS-ET-C IIAUSSÉES et le 
DÉPÔT DE LA GUERRE. — Format grand colombier vélin. — PRIX : 1 fr. 
50 c. chaque, coloriés avec soin; 2 fr. par la posle, et 5 fr. sur toile, 
franco contre un mandat à vue. 
Collection complète en 25 feuilles, au lieu de 86 des autres Allas. 
N. B. On demande des correspondans et des voyageurs dans les dé-

partemens. —Remises très avantageuses.'—En écrivant franco, on rece-
vra le prospectus explicatif avec un spécimen. .— S'adresser, à Paris, k 
la GÉOGRAPHIE de H. LANGLOIS , rue du Pot-de-Fer-Saint-Sulpicc, i ; et 

en province, chez TOUS LES LIBRAIRES.. 

Boulevard des Italiens, 3, et rue Richelieu, 115. 

Parmi les grands assortimens de cet établissement on remarque des Lévantines façon-

nées, à 2 fr. 45c; nouveaux Satins Caméléon, à 2 fr. 10 c.; Arméniennes, laine et soie, 

i fr. 25 c ; S '.ofl's, grande largeur, 1 fr. 45 c. — BEAU CHOIS de Soieries, Châles, Lingerie 

et Confection. 

La fabrique de Chemises LAMI -H0USSET, ci-devant rue Richelieu, 95, est réunie à cet 

établissement. — Gilets, Caleçons, Cravates, Foulards. 

HACHEE
 CATAl0GlIE lIYRES 

PrERRE-SARIlAZra _ COMPOSANT IA 

TECHENER 
place 

PTJ LOUVRiî, 12 

BIBLIOTHÈQUE POÉTIQUE 
Gr. vol. in-8° DE M. VIOLLET LE DUC, Prix 9 f

r 
ivec notes bibliographiques et littéraires.-Pour servir à l'histoire de la poésie en France 

SPÊCMTf É.Chez SLA.LLARD.au SOHTAIKK.fknb.Poissonniére * 
£*£^ÎKSI ,m "ali ™' Repais 8, 10, 12 f. i PELISSES et CR1SWHS 30 42 68 f 

5.5*2251 marlef I!alle , 1«. 19, 25 MANTELETS Victoria 38 55 70 

TZÂnlî Ym? A? «?
nad

*
 s

». « MAKTÉAUX-Pardéssus 52,' 65, 90 
MAKCHORS marte de France go, 38, 45

 1
 Manchettes et poignets en vison 3, 4 5 

Kxyosttien publique. 

Pendules. — Bustes. 
Bas-Reliefs. 

Fragmens précieux 
pour la décoration 

artiitique. 

Les chefs-d'œuvre de la statuaire exactement réduit par Ach. COLLAS, in-
venteur breveté. — Boulevard Poissonnière, 30, à Paris. 

Ach. Colla* et ISarheiliennc-

Ivoires. 
Bois stéalites 

sculptés. Présens. 
Étrennes. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D'OH. ALBBRT ,
 M

éd.ci»a,i.F.c«it4j.P.H., 
maître en pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux de U ville de Paria . Professeur de méde-
cine et de botanique . breveté dn Roi , honoré de médailles et récompenses nationale! , «o. 

^■.JSS.OIÏtOTgVlBil,2J.
>
Consultationi Gratuites tous les jours. 

Les gnérisons nombreuses et authentiques obtenues àl'aide de ce traitement 

surune foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Nota. Ce traitement est facile à snWre en secret ou en .oyage et Bans anenn dérnBgemeat. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE . (AFFRANCHIR.) 

SPÉCIALITÉ m mMPThMT. 
ïSBBiTïS et C>, TAILLEURS, r. me-des -Petits-Champs, 11, au 3% achè-

tent en fabrique, et vendent à PRIX EUE les habits et redingotes, 80 fr., et ce qui 

se fait de mieux, 90 fr. Paletots en castor et peau d'ours, de 95 à 1 10 fr. Panta-
lons, de 2a à 35 fr. Les bons payeurs ne payent point pour tes mauvais. 

; - c«i 
S¥§TFJIi: MM Î.ISïiË 

Appliqué depuis deux ans rue Neuve-des-Petits-Champs, rue Richelieu, quai de 

l'Horloge, et récemment devant le Théâtre-Français. 

S'ad. à MM. DEVICQUE et O, rue Martignac , 12, place Belle-Chasse. 

Lear guétison. M. MIGUEL DE CHAILLEVOIS, dentiste, 

brc-eie du Roi, courdes Fontaines, 7, a Irosvé le moyen 

4bJ» d'ériîer l'opération tant redoutée de l'extraction des dents 

^S»- ■ qu' l plombe sani douleur, par un procédé particulier. 

FalM'fîpîc «le Tapis et CJo^avertures. 
AUX ÎVLÊBIWÛS, RUE KEUVE-DIS PETITS-CHAMPS, 63. — PRIX FIXE" 

Grand eboix de Moquettes et Auhusson, rtessins riches et nouveaux. Moquettes au-des-

sous du cours. Tapisseries pour meubles et portières, articles de couchers. 

ERRATUM. ■— Dans notre numéro d'hisr 2 

décembre, à l'annonce de la vente des im-

meubles do la faillite Perre, col. ir«, lig, 14, 

au lieu de : COUR DE SAULT, lisez : COMTÉ 

DE SAULT. Lignes 50 et 51, au lieu de : TER-

ROIR DE SAIGHON , lisez : TERROIR DE 

SAIGNOH. 

Ailjnsîicatioits en Juxtire. 

' Adjudication sur licitation, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, le samedi 16 dé-

cembrs 1843, une heure de relevée, 

DES 

ci après indiqués, en cinq lots, dont le pre-

mier et le deuxième pourront être réunis 

ensemble, ainsi que le troisième et le qua-

trième également entre eux. 

i" lot. 

MAISON, jardin et dépendances, sis à Pa-

ris, boulevard Montparnasse, au coin de la 

rue Campagne-Première : formant à peu 

près la moitié de la totalité de l'immeuble 

(voir le plan annexé à l'enchère), ayant fa 

çade sur la rus Campagne-Première, en par-

tis sur !o boulevard Montparnasse. 

Produit brut, 4,175 fr. 

Mim à prix, 4c,0f0 fr. 

V lot. 

MAISON , jardin et dépendances , sis au 

métns lieu; formant la partie droite dudit 

immeuble, ayant façade sur le boulevard. 

(Voir le plan annexé à l'enchère.) 

Produit brut, 3,25o fr. 

Mies à prix, 20,000 fr. 

3 e lot. 

MAISON, sise h Paris, faubourg du Roule, 

passage Sainte-Marie, 8. 

Produit brut évalué, 3,790 fr. 

Mise à prix, 3o,o»o fr. 

4» lot. 

TERRAIN attenant a la maison rue du Fau-

bourg du-Roule, passage Sainte-Marie, n. 8, 

ayaut 272 mètres de surface, y compris la 

demi épaisseur des murs. 

Miss à prix, s,ooo fr. 

5« lot. 

MAISON et TERRAIN, sis à Paris, rue Po-

pîneourt, ioo. 

Produit brut, 3,350 fr. 

Mise à prix, 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l» A U* FOUSSIER, avoué poursuivant, 

rue Cléiy, 15 ; 

2" A M» Collet, avoué colicitant, rue St-

Méry, 23 ; 

3» A M' Buchere, notaire, rue St-Marlin, 

n. M; 

4. A M« Leroux, notaire, rue ds Gronelle 

St Honoré, 14. (17S2J 

Kï§— Elude de M« CALLOU, avoué à Paris, 

boulevard St Denis, 22 bis. 

Vente par suite de conversion sur saisie 

immobilière, en l'audience dés criées du Tri-

bunal de ia Seine, au Palais-dteJuslice à Pa-

ris, local et issue de l'audience do la pre-

mière chambre, une heure de relevée, le. 

mercredi 13 décembre 1843, 

En trois lots. 

10 D'UNE 

iïANRE SAISON 
sise à Paris rue du Ponj

r
Louls-Pbitlppe, 13, 

et rue des lîarrcs, 11. 22, formant en réalité 

deux marsoB», une sur chaque rue. 

Mise a.prix, i50,oro'fr. 

Produit net, 12,700 fr. 

2° d'une autre Maison 
sise à Paris, rue des Barres, 16, 18 et 20. 

Mise a prix, 40.000 fr. 

Produit net, 3.906 fr. 

3" ET DE 

Trois Terrains, 
aussi situés à Paris, te premier rue du Pont-

Louis-Philippe, 12, d'une contenance d'envi-

ron 123 mètres 70 centim. ; le second im-

passe Putigneux, 2, d'une contenance d'en-

viron H2 mètres 65 centimètres ; et le troi-

sième rue Grenier-sur-l'Eau, d'une conte-

nance d'environ 130 mètres 73 centimètres. 

Sur la mise à prix de 35,000 fr. 

S'adresser : 

1" A M» Callou, avoué poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie de l'enchère 

et du plan des terrains, boulevard St-Denis, 

n. 22 bis; 

2» A il» Lelong, avoué, rue de Cléry, 28 ; 

Et pour voir tes lieux, à M. Hannoury, de-

meurant dans la maison, rue du Pont-Louis-

Philippe, 13. (1764) 

Venter. :itim<>J»inèreM. 

H^*"Adjudication en la chambre des no-

iaires de Par 5, le mardi 26 décembre 1843, 

par le ministère de M« TRESSE, l'un d'eux, 

D'une grande et 

personne indiquée ci dessus, pour l'exploita-

tion d'un fonds de commerce de nouveautés, 

toileries, lingeries et draperies, sis à Paris, 

rue de ta Monnaie, 9 et 11, et connu sous les 

noms de ta Fille mal gardée et le Diable boi-

teux. 

Le siège de ladite société est établi à Paris, 

susdite rue de la Monnaie, 9 et 11. Sa raison 

sociale est JARDIN, DESROSIERS et C«. 

La société sera gérée et administrée col-

lectivement ou séparément par MM. Jardin 

et Gasteclou, dit DESROSIERS, lesquels au-

ront tous deux la signature sociale, dont ils 

ne pourront user que pour les affaires de la 

société. 

Le capital social est de 220,000 fr., dont 

ioo.000 fr. fournis par le commanditaire , 

et i20,000 fr. par les gérans. 

La durée de la société est fixée, à l'éjard 

du commanditaire, à six années entières et 

consécutives, qui ont commencé à courir du 

l«r août dernier, pour expirer le 1 er août 

. s : 9, et à l'égard des gérans, elle continuera 

p u ja it six autres années, c'est-à-dire jus-

qu'au l'r.aoùt 18S5. 

Pour extrait : 

Signé SCUAXE. (1429) 

sise rue Notre-Dame-de-Nazareth, 38. 

D'un produit de 20,500 fr. environ. 

Mise a prix, 300,0(10 fr.* 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser à M= Tresse, notaire, rue Le-

pelletier, 12. (1799) 

* é tétt ewmuaercit»!es» 

Etude de M« Ad. SCIIAYÊ, agréé, rue Choi-

seul, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait Iri-

pleâ Paris, le 21 noyembre 1843, enregistré 

te 28 même mois, 

Entre i«M. Jean-Isidore JARDIN , mardi, 

de nouveautés, demeurant à Paris, rue do la 

Monnaie, 9 et li; 

i" H. Maxime-Victor IIERPIN, aussi mar-

chand de nouveautés, demeurant a Paris, 

mô;i!0 dotï iciie; 

3' Ei une tierce personne désignée audit 

acie à titre de commanditaire. 

il appert que la société qui a existé entre 

les partie?, en nom collectif à l'égard de MM. 

Jardin el llerpin, et en commandite à l'égard 

de cette tierce personne; ladite société con-

tractés suivant acte sous'seing privé, en date 

iParisda A" juillet 1811, enregistré et pu-

blié, 

■Dont la raison sociale était JARDIN, HÉR-

Piai .et Camp.; le siège tixé à Paris, rue de la 

Monnaie, 9 et 1 1; et la durée de six ans, i 
l'égard du commanditaire; et de douze ans à 

l'égard des garanB; le 1 tout à compter du 1" 

juilbt îsli; 

Est et demeure dissoute à compter du. 5 

novembre 1843; et M, Jardin est nommé li-

quidateur. 

Pour extrait : 

Signé SCHAVE . (1428) 

D'un acte sous signature privée, fait triple 

à par.», ld 25 novembre) i84i, enregistré le 

ZS rnâine mois,, entre : i« M. Jean Isidore 

JAItulN, marchand de nouveautés, demeu-

rant à Paris, rue de la Monnaie, 9 et 1 1; 

2» M. Stanislas-Jean GASTECLOU, dit DES-

RUSIERS, commis négociant, demeurant à 
Paris, rue de Bussy,23; 

3«Etune lierco personne désignéo audit 

acte à titre de commanditaire. 

il appert que les susnommés ont formé 

entru »'ux une société en nom collectif a l'a 

g-ird do MU. Jjrdin et Gasteclou, dit Desro 

Mers, ç! en commandite à l'égard de la tierce 

Par acte passé devant M« Troyon et son 

collègue, nota'res à Paris, le 27 novembre 

1813, enregistré, la société qui avait existé 

entre M. J-an Baptiste MOULIYelM. Jsseph-

Etienne MAILLARD, pour i'exploitaiion d'un 

fonds de commerce de peintre en bâtimens, 

à Paris, rue Saint- Jacques, 358, a été dissou-

te a compter du 3 novembre 1843. M. Mail-

lard a été nommé seul liquidateur. (1438) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 

Neuve-Saint-Euslacbe, 5. 

Par acte sous seing privé, du 18 novem-

bre i84.i, enregistré, 

MM. Jacques T1IOMANN, imprimeur sur 

étoffas et teinturier, demeurant à Puteaux, 

quai Royal, 23, et Lazare-Louis - François 

CORNU, aussi teinturier, demeurant à Pu-

teaux, rue Saint-Denis, 21 , 

Ont constitué, pour dix années entières et 

consécutives, à dater du 8 juillet 1813, la 

société de commerce en nom collectif qui 

existe de fait entre eut depuis ladite époque, 

sous la raison THO.MANN et CORJU, et dont 

le siège est à Poteaux; ladite société ayant 

pour objet la continuation de la maison de 

teinture précédemment exploitée paria so-

ciété ARINAUD , VEISS1ÈRE et Comp. 

Les deux assoeés auront également le 

droit de gérer el d'administrer, ainsi que la 

signature sociale Thomann et Cornu. 

Les engagemens souscrits de cette signa-

ture, et dans l'intérél des affaires sociales, 

seront seuls obligatoires pour la société. 

Signé A. RADIGIIET . (1440) 

D'une délibération prise le 20 novembre 

1843, par les intéressés de la sociélé des 

Maîtres de posle, pour l'entreprise des dili-

gences de caris a Bar-le-Duc et retour, réu-

nis à l'hôtel de France, a Sézanne, où étaient 

préseus MM. SA VISON ainé, DECAUVILLE, 

SAMSON jeune, COM «ESNY, CAMUS el MI-

CHIÎL tous rnailies de poste; ladite délibéra-

tion dûment enregistrée. 

11 appert que JIM. Samson jeune el Decau-

villeonléte continués dans leurs fonctions 

de gérans; que M. Michel a été nommé troi-

sième gérant, m remplacement de M. Ca-

mus, démissionnaire;' qu'ils entreront dans 

leurs nouvelles fonctions le 4 décembre 

1813; que la raison sociale sera désormais' 

SAMSON jeune, DECAUVILLE, MICHEL el 

Comp ; el qu'à partir du 15 février i8i4 le 

siège social, établi jusqu'à ce jour rue St-

Mariln, 211, sera transféré rue Coq Héron, 

11, hôic! des Gaules, à Paris. 

Pour extrait : (1113) 

novembre 1843, enregistré à Paris, le 30 no-

vembre 1843; i! appert qu'une société en 

nom collectif a été formée entre M. René-An-

loine-Jfan-Henry SAKÉ, marchand de bois, 

demeurant à Paris, rue St-Paul, 45; et M. 

Louis BARAT, marchand de bois, demeurant 

à Paris, rue St-Antoine, 214, pour l'exploi-

tation du commerce de bo s à brûler sur un 

chantier, sis à Paris, rue St-Antoine, 234, 

sous la raison sociale HENRY oiaé et BARAT. 

Cette sociélé est formée pour cinq années et 

quatre moisà partir du 1" décembre 1 842* 

le fonds social est fixé à la somme de 100,000 

francs, fournis par moitié par chacun de 

associés. 

chacun des associés aura la droit d'user 

delà signature sociah", mais pour les crédits 

d'octroi seulement. La signature de l'afsocié 

ne pourra obliger la société, à raison des ac-

quisitions de marchandises par lui faites, 

que pour celles dont elle aura profité. Eu 

cas de décès de M. Henry, la dissolution aura 

lieu de plein droit ; M. Barat sera liquida-

teur. En cas de décès de M. Barat, sa veuve 

aura la faculté de continuer ou de -d : ssoudre 

la société, i la charge de faire son option 

dans le mois du décès. 

Paris, le 1" décembre 1S43. 

Pour extrait, E, MOREAU , avoué de pre-

mière instance. (1 131) 

Le fonds social est fixé à la somme de 

(05,000 francs. Il estdivisé en cent cinq ac-

tions de i,Oto francs chacune. 

Les quarante-ciaq premières actions, dites 

bénéficiaires, sont attribuées à M. tiemy 

comme fondateur de l'entreprise. 

Sur ces quarante-cinq actions, quinze se 

rue;st-Marlin, 112, le 8 décembre à 3 heu-

res (N« 38'6 du gr.J; 

Pour êire procédé, sons la présidence du 

M. le juge -commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nicîjssaire que les créanciers 

Suivant acte sous signatures privées fait 

double à Paris, le 21 novembre 1843, enre-

gistré, la sociélé en nom collectif formée en-

tre M. Alexandre ABAZAER, négociant, de-

meurant à Paris, ru* des Marais St Martin, 

47 ; et M. Armand DELABARRE, aussi négo-

ciant, demeurant a Paris, rue de Bondi, 70, 

cité Riverain, 5, sous la raison sociale Alexan-

dre ABAZAER et C, pour le commerce de la 

commission en France et à l'éiranger, par 

acte sous sienatures privées fait double à 

Paris, le 39 septembre précédent, a éié dis-

soute à partir du 22 novembre 1813 M. Aba-

zacr a été seul chargé de la liquidation de la-

dite société. (1432) 

D'un acte sous seing privé dressé par M. 

Alexandre RËMY , peigueur de laines, de-

meurant à Paris, rue Laçasse, 3, en date, i 
Paris, du 22 novembre 1S53, enregistré a Pa-

ris ; 

Il appert que : 

Il a été formé une société commerciale en 

commandite et par actions, entre M. Retnj 

elles personnes qui deviendraient action-

naires par la suite, pour l'exploitation d'un 

établissement do peignage mécanique de 

laines. 

La société existera sous le nom de : Pei-

gnage de laines mécanique. 

La raison sociale sera RE M Y etc. 

La durée de ladite sociélé sera de dix ans 

à partir du i« r octobre 1S43. 

Son siège est dans l'élablissement même, 

rue Laçasse 3. 

M. Remy est gérant de ladite sociélé, et a 

la signature sociale ; néanmoins il na pourra 

créer d'engagernens commeaysntcttte signa-

ture, si ce' n'est pour les b- soins usuels et 

journsliers de l'éiablissemeni, et sans que 

cis engagemee.s poissent excéder une impor-

tance de 4, ceo francs, à moins qu'il n'y soit 

autorisé par le conseil de surveillance. 

Pendant les trois premières années, le con-

seil de surveillance sera composé de pl il 

droit par les deux plus fons actionnaires. 

A l'expiration de en terme, la nomination 

des membres de ce conseil sera faite par l'as-

semblée générale des actionnaires à la plu-

ralité des voix. 

Ne pourront être nommés que les action-

naires propriétaires de cinq actions au 

moins. 

M. Komy apporte en sociélé, pour en for-

mer le fonds social , la totalité de l'établisse-

ment de peignage el tous tes accessoires en 

dépendant, ensemble la clientèle et l'achalan-

dage. 

ront conservées au talon comme garantie de i convoqués pour ks vértfieationet affirmation 

la gestion de M. Remy. Les trente autres rer- ' 

teronl libres entre ses mains. 

La société sera et demeurera constituée de 

plein droit, par le seul fait du transfert de 

trente actions au nom d'une seule ou de 

plusieurs personnes. 

D'un acte contenant dépôt de l'original du 

dit acte de société, reçu par M« BOnnaire, nc-

taire, à Paris, soussigné, le 25 novembre 

1843, enregistré. 

Il résulte que ladite société doit être con-

sidérée comme constituée par le fait du pla-

cement des trente aciions dites bénéficiâmes, 

disponibles, entre les mains du fondateur, et 

dont le transfert a été opéré ledit jour, 25 

novembre 1843- - (1435) 

Suivant acte reçu per M» Lemonnyer, no-

taire à Paris, le 23 novembre 1843, enregis-

tré; il a été formé entre ; i» M. Louis-Gas-

pard BARKACHIN, docteur-médecin, fonda-

teur du comité oriental pour l'émancipation 

des rayas en Orient, et directeur do la Revue 

orientale, demeurant i Paris, rue Neuve-St-

Augustin, 9 ; 2° et les personnes qui adhére-

ront aux statuts en souscrivant des actions, 

une société en nom collectif pour M. Barra 

cbin,et en commandite pour les souscripteurs 

d'actions. Cette société a pour objet la publi-

cation ai l'exploilation d'un journal quoti-

dien, politique, littéraire, d'économie sociale, 

gouvernementale, administrative, etc., etc., 

ayant pour titre : LE RÉGEKERATEUR . Le siè-

ge de ladite société a éié provisoirement fixé 

â Paris, au bureau du journal, rue St-Pier-

re-Montmartre, 17. La raison sociale est : 

docteur BARRACIIIN et C», et la signature 

raciale portera les mêmes noms et sera pré-

cédée de ces mots : Pour la sociélé du j'our-

nal le Régénérateur. Celle sociélé sera gérée 

et administrée par M. Barraehin, qui aura la 

faculté de s'adjoindre un ou plusieurs coge-

rans ou associés. Enfin, le fonds social se 

composera de la somme de 6oo,coo francs 

divisés en six mille actions de too francs, 

chacune, et la durée de ladite société a été 

lisce à dix années qui ont commencé à cou-

rir le 23 novembre 1843. (1122) 

Ti'iëiuii.sl «8e eosiiisu'SM'c. 

Enregistré à Paris, le 

■ r 1*. ■ 

tel ta irxot «V: •• " crasji 

Décembre 1843. 

D'un acte sous seings privés endale du 23 

WrWFBIB DE h, WTOT, IMPRIMEUR DE Ï/ORDRS WS i'fîCMF, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 21 NOVEMBRE 1843, çui déclarentla 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture auditjour .-

Du sieur LOUISSE, corroyeur, ayant de-

meuré rue de la Corderie-du-Temple, iS, 

actuellement rue du Caire, i, nomme M. 

Cornuault juge-commissaire, et M. Saivres, 

rue Michcl-le-Comte, 23, syndic provisoire 

(N» 4u>7 dugr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du i" DÉCEMBRE 1843, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture auditjour : 

Du sieur DUliUISSON, entrep. do maçon-

nerie, à La Chapelle, rue Coustantine, 52, 

nomme M. Chatenet juge-commissaire, et M. 

Huet, rue Cadet, 1, syndic provisoire (N a 

410 2 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont inïttés a se rendre au Tribunal de 

:ornmerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FOUQUES, fab. de chapeaux 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres i MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve MELLA, faïencière, faub. 

du Temple, 39, le 7 décembre i 1 heure (N» 

3905 du gr.); 

Du sieur BAYON fils, md de fruits, rue 

aux Fers, 20, le 8 décembre à 10 heures (N° 

409 1 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et êire procédé à un COK-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités h produire dans ledélaideyir.gt 

jours, a dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BOUCHER, serrurier, rue Geof-

froy Langevm, 6, entre les mains de M. 

Saivres, rue Michel-le Comte, 23, syndic de 

la faillite (No 4171 du gr.); 

Du sieur BOUTIGNY, relieur, rue des De-

grés, 10, entre les mains de M. Tiptiagne, 

rue des Martyrs, 15, syndic de la faillite N* 

4155 du gr.;; 

Du sieur MAUNY, entrep. de charpente à 

Passy, entre les mains de MM. Saivres, rue 

Michel-le-Comte, 33, et Buat, menuisier A 
Passy, syndic de la faillite (N« 3751 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé a la vérifica-
tion des créances , qui commenco-2 immédia-

iemenl après l'expiration de ̂  délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, du 7 novembre 1843, qui déclare nul 

et de nul effet le jugement du 5 juillet der-

nier, déclaratif de ia faillite du sieur FLORY, 

ancien négociant, rue 5e la Madeleine, a 
(N" 3S07 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union do 

la nullité du sieur DEROUEN, négociant en 

laines, rue Neuve-St-Eustacbe, 3o, sont invi-

tés à se rendre, le 7 décembre à i heure, pa-

laisdu Tribunal dé commerce, «allé des as-

semblées des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 de la loi du 18 mai i»3ê, enten-

dre le compte Définitif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs .fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

(N» 3265 du gr.). 

Sépanaf i«g «i* Corp* 
etteis* 3*.en Me 

Le 59 novembre : Demande en séparation 

de biens par la dame Joséphine-Adrienne 

M AUPAS contre». Joseph Florent F0VE-

LliiR, épicier, rue de Vàrennes, 42, Val-

bray avoué. 

filëe«s et IsalsstsssisatiOMS. 

Du 26 novembre 1843. 

Mme Atès, 29 ans, quai d'Anjou, t5.— 

Mme Blancheton, 6i ans, rue du Dragon, 15. 

— M. le général Cross, 75 ans, avenue des 

Champs-Elysées, 52. — M. Cernai, 88 ans, 

rue de Chadlot, 99. — M. Uginet, 62 ans, rue 

du Faub -du-Temple, 21. — M. Iléréod, 25 

ans, rue Grammont, 14. — M. Tilon, 78 ans, 

rue Haiiteville, 1. — Mme Roussel, 24 ans, 

rue du Faub.-Poissonnière, 1*. — M. Leliè-

vre, 30 ans, rue d«s Deux-Portes Saint-Ssu-

veur, 18. M. Roumeite, rue Neuve-Sam-

son^. — M. Lebrun de Clavièro, 67 ans, rue 

Grange aux-Belies, 10. - Mme Villard, 39 

ans, rue Phélippeanx, 42. - 91. Vouscbritte, 

76 ans, rue des Mauvais Garçons, C. — Mme 
Emery, 21 ans, rue des Blancs-irantiaux, 

30. M. Humann, 75 ans, nu- SI Jacques-

la-Boncherie 7.— M. Paty, i6 ans, rue de 

la Vannerie, 39. — M. Daniel, 18 ans, quai 

Jemmapes, 38 bis, — Mme veuve Vialiet, 64 

ans, rue de la Licorne, 28. - M. Girard, 22 

ans, rue des Francs-Bouigeois, 11. — Mlle 

Lenormand, 43 ans, rue da la Harpe, 54. — 

M. Maisons, 45 ans, rue des Canette s, 2. — 
M. Vincent, 65 ans.rueNeuve-Ste-Geneviéve, 

n. 21. _ 

BOURSE DU 2 DÉCEMBRE. 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 4 DECEMBRE. 

DIX HEURES : Peigneaux, corroyeur, conc— 

nesbarrolles, négociant-commissionnaire, 

clôt. 
DEUX HEURES : Oieppedalle fil», grainetier, 

id. - Da tie Prévost mde de nouveautés, 

id. — Lebretlion, fab. d'inslrumens de chi-
ru'gie, verif. - Veuve Bureau, liquoriste, 

reld do comptes. — Dcsparros, limona-

dier, id. 
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210 -

—rescript !.7 

M'ilhouse 4ti0 ... 

Caisse hyp.. 

Oblig'. ... 

eaiss.LEffitle 

- Dito 

Maberly 

Gr. Combe,. 

Oblig 

Zincv.Mont. 

Romain 

D. active 

— diff... 

— pass . 

Ane. diff. 

5»io 1 8 s 1 

— 1840.. 

— 1812.. 

S ! 3°[o 
S Banque.. 

"i -

Piémont 

Portugal.... 

Haïti 
Autriche (L) 

1125 -

5100 5» 

104 «I 2 

30 S I * 

5 11» 

105 — 

106 !|8 

107 U* 

765 — 

1 )22 50 

1!07 50 

44 11'* 

471 50 

391 

BRETON 

Pear lé jalisalion de la ss ;
gn»ture A. Giitaîv 

«svir* l", ' arrondisse»*?** 


